
__ 26* ANNEE. 3 MAI 1851. — ». 7430 

GAZETTE «ES TRIBUNAUX 
!*Z£Z2È.> JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

54 fr-
Trois mois, 15 fr. 

Un mois, © 
. , mois, %9 

S* ÉTRANGER : 
pansus, pour les pays Bans 

l*P°rt
 échange postal. 

BVRBAMJX 

RUE HARLAY-DD-PA 

au coin du quai de l'Hoi 

& Paris. 

(les lettres doivent ttre affranci 

Sommaire. 

tv LÉGISLATIVE. 

\- v . ,
ILE

. Tribunal civilde la Seine (1" ch.) : Le 

J csTlCE ^n fil's de Louis XVI; demande en rectification de 
<W tp de décès par les héritiers de Naundorff, ancien 
*H al

 .i.oion o'ôtont Ait Ann An Nnnmonilio 
Doger prussien, 

CRIMINELLE. ' 
JC>T1ÇE 

d
e Canino; diffamation 

s'étant dit duc de Normandie. 

Cour de cassation (ch. crimin.): 

p
 de M d'Arlincourt contre M. Lucien Bonaparte 

•*";„„. diffamation. 

Préfecture apostolique du Pa-
F(

,
A

 ÉTRANGERS 

T' ■ Vol de médailles au Vatican. 
tir-

CHS* 
IQIIE. 

i réellement 

le temps 

^ ASSEMBLEE LEGISLATIVE. 

séance, ouverte à l'heure ordinaire, n'a ré 

raencée qu'à près de trois heures; pendant '. 

^est écoulé jusque-là, les symptômes d'une vive agi-

ront régné dans l'enceinte législative ; on parlait de 

r 'yisie d'une imprimerie clandestine où s'élaboraient les 

h juins publiés il y a quelques jours au nom du Comité 

i résistante, et dans laquelle on aurait trouvé les formes 

îles épreuves d'un onzième bulletin (voir plus bas). On 

liait jusqu'à dire que les épreuves de cette pièce auraient 

V corrigées par deux représentai montagnards contre 

vLuels on annonçait qu'allait être formée une demande 

autorisation de poursuites. Tout ce bruit s'est calmé m 
M 

ipeu surtout quand on a vu arriver à la séance les 

personnes' désignais et 5; 
projet de loi relatif au chemin de fer de Rennes a repris 

W
Les°artic]es du cahier des charges ont été successive-

ment adoptés avec quelques modifications dont l'explica-

tion entraînerait trop de détails. Trois ou quatre de ces 

articles ont été renvoyés à la Commission avec les amen-

deraens qui s'y rapportent. L'article 49, qui implique la 

construction de l'embranchement de la Loupe à Caen par 

Alençon, a été réservé jusqu'à la solution définitive de 

coite question, qui se trouve nettement posée dans l'ar-

ticle 6 du projet de loi. 
A l'occasion du cahier des charges, indépendamment 

Je quelques inutiles efforts tentés par M. Sauteyra pour 

rendre moins favorables les conditions de la concession, 

leBtatives que l'Assemblée n'a pas jugé à propos d'encou-

rager, même par son silence, il ne s'est présenté qu'une 

question de quelque importance : c'est celle qu'a soulevée 

un amendement de M. Schœlcher. Dans le système de cet 

amendement,, des wagons de 3" classe auraient dû être 

attaches à tous les convois, même aux trains de grande 

vitesse. Combattu par M. le rapporteur et par M. le mi-

nistre des travaux publics, cet amendement a été rejeté. 

L'article 2 du projet relatif à l'exploitation du tronçon 

Je Paris à Versailles (rive gauche) a été résumé, les arti-

cles 3, 4 et 5 ont été adoptés sans débat; mais une discus-

sion animée s'est engagée sur l'article 6, et nous a rappe-
lé ces temps où l'on discutait paisiblement ce qu'on ap-

pelait alors dédaigneusement des questions de clocher. La 

lutte s'est établie entre le chemin de fer projeté de Paris à 

Caen et à Cherbourg, par le chemin de fer de Rouen, 

Errenx et Lisieux, et l'embranchement qui, se détachant 

des chemins de fer de Rennes à la Loupe, gagnerait Caen 

par Alençon. L'article 6 du projet impose à la compagnie 

Stokes l'obligation de verser au Trésor la somme de 3 

millions pour la construction de ce dernier embranche-

ment. MM. Passy et Vatisménil, qui représentent le dépar-

tement de l'Eure, ont vivement combattu une disposition 

!)ui préjuge, au préjudice de la ligne la plusdirecte et laplus 

courte d'environ 50 kilomètres, la possession de la gran -

de ligne de Paris à Cherbourg. Le dernier de ces orateurs 

adonné connaissance à l'Assemblée d'une lettre par la-

quelle la compagnie du chemin de fer de Rouen s'engage, 

de son côté, au même versement de 3 millions, à condi-

tion qu'on lui assurera l'ouverture du chemin par Evreux 

w Lisieux. De son côté, M. Bocher a soutenu avec force 

les intérêts du département de l'Orne, si puissamment en-

gagés dans la construction de l'embranchement de la Lou-

P« a Caen par Alençon. La suite de la discussion a été 

renvoyée à demain. 
Guillemard. 
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DEMANDE EN RECTIFI-

EE SON ACTE DE DÉCÈS PAR LES HÉRITIERS DU 

NAUNDORFF , ANCIEN HORLOGER PRUSSIEN, S'ÉTANT 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 2 mai. 
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SIEUR 

D
« DUC DE .NIORMANDIE 

tun'T p^
a
'
re

 étrange est en ce moment soumise au Tri-

taeet 1 Un Proc^s faUi * M ™° ^a duchesse d'Angoulô-
f
ans

 ,,
a
 M. le comte de Chambord par la veuve et les en-

jus» ,>Un S'eur Naundorff, ancien horloger prussien, qui 
J

d
T a sa mort, arr ivée en 1845, a prétendu être le duc 

cç^0rmandie (fils de Louis XVI), dont l'acte de décès a 

juj;"^
1
 été dressé au Temple, le 24 prairial an III (12 

Lav 
de cet ve et les enfans Naundorff demandent la nullité 

d'enf acte, 4e décès et revendiquent la qualité de veuve et 

X\) ans ^gitimes du duc de Normandie, fils de Louis 

pouM?^116 ne se présente, et aucun avoué n'est constitué 

tort taduchessed'Angoulôme etM. le comte deCham-

^°
Us d

°nnons ici le texte de l'assignation : 
([Il . o 

lie, i^jl
1
^

0
'

le 2!
>
 a

°ùt, à la requête de : 1° M"" Jeanne-Amé-
péoVUre ' "° et Cliarles-Edouard, majeure, demeurant 

"as), t
0l

ipro,vince de Brabaut septentrional, royaume des Pays 
'afâiis dp M ux insc rits dans leur acte de naissance comme 
t
 n'e Jpn „.'l £narles-Guillaume Naundorff, horloger, et de 

épouse, demeurant à 
ue Einert, veuve de 
ce nom, pa-mi les 

"'6 Jp 
>«dan ^'^édérique Einert, 

NiesV ,',' ,sse); 3 ° 01 da Jeanne -Frédériq 
h Ur8eois i le Na»ndorff, admis sous ( 

■ se) Da ^iJanda\i, Brandebourg et Crossen (royaume de 
t°' de pi, 1 01'a°nuance et mandement de pur mouvement du 

tai 'oi»s ex aVec aisPens0 de fournir les pièces, titres et at-
X1 gees en pareil cas par les lois du pays, ayant 

exercé dans ces différentes villes la profession d'horloger-mé-
canieien, lequel est décédé à Delft (Hollande), le 10 août 1845, 
et inscrit sur les registres de décès sous les noms de Charles-
Louis de Bourbon, duc de Normandie, autrefois connu sous le 
nom de Charles-Guillaume Naundorff, né au château de Ver-
sailles (France), le 27 mars 1785, fils du feu Louis do Bour-
bon, alors roi de France, sous le nom de Louis XVI, et de 
Marie-Antoinette-Joseph-Jeanne, archiduchesse d'Autriche, son 
épouse, tous deux morts à Paris; ladite dame agissant tant en 

son nom que comme tutrice légale de ses enfans mineurs issus 
ds son mariage avec Charles-Guillaume Naundorff, demeurant 
ensemble à Bréda ; savoir : 1° Marie-Antoinette, 2° Louis-
Charles, 3° Charles-Edmond, 4° Augusta-Maria-Thérèsa, tous 
les quatre inscrits dans leur acte de naissance comme enfans 
dudit sieur Charles-Guillaume Naundorff et de dame Jeanne-
Frédérique Einert, son épouse ; S0 Adelbert, 6° Ange-Emma-
nuel, tous deux inscrits dans leur acte de naissance comme en-

fans de Charles-Louis de Bourbon, duc de Normandie, et de 
dame Jeanne-Frédérique Einert, son épouse; lesdits majeurs 
et mineurs, héritiers sous bénéfice d'inventaire du feu leur 
père, susnommé, suivant acte dressé à La Haye, enregistré; 
ladite dame, autorisée à procéder près le Tribunal civil de 
première instance de la Seine, aux fins Ci-après, par délibéra-
tion du conseil de famille de ses enfans mineurs, suivant 
procès-verbal, daté de La Haye, du 20 avril 1849, enregistré; 

« J'ai, soussigné, donné assignation à : 1° M me Marie -Thé-
rèse-Charlotte de France, veuve de M. Louis -Antoine de France, 
duc d'Angoulôme, ladite dame appelée aujourd'hui comtesse 
de Marnes, fille de Louis XVI et de dame Marie-Antoinette-Jo-
seph-Jeanne, susnommés, ladite dame comtesse de Marnes do 
miciliéeau château de Frohsdorff, près la ville de Vienermen-
stadt, située sur la frontière hongroise (Autriche). Au parquet 
de M. le procureur ue la Kepumique près le Tribuaal civil Ue 
première instance de la Seine, sis au Palais-cie-Jusuce, a l'a-

ris; 
2° M. Henri-Dieudonné d'Artois, duc de Bordeaux, se faisant 

aujourd'hui appeler comte de Chambord, fils de Charles-Fer-
dinand d'Artois, duc de Berry, et de Louise-Ferdinande de 
Naples, son épouse; ledit comte de Chambord, petit-neveu de 
Louis XVI, également domicilié au château de Frohsdorff. Au 
parquet de M. le procureur de la Bépublique près le Tribunal 
civil de première instance delà Seine, sis au Palais-de-Justice, 
à Paris; 

3° Et dame Louise-Marie-Thérèse d'Artois, fille de M. le 
duc et de Mme la duchesse de Berry, épouse du duc Charles-
Louis de Parme, et son mari pour la régularité de la procé-
dure; ladite dame, petite nièce de Louis XVI, demeurant avec 
sondit mari en la ville de Parme (Italie). Au parquet de M. le 
procureur de la République près le Tribunal civil' de la 

Seine. 
« A comparaître d'hui à quatre mois francs, délai do la loi 

(article 73, Code de procédure civile), à l'audience et par de-
vant MM. les présidons et juges, composant la première cham 
bre du Tribunal civil de première instance de la Seine, séan 
au Palais-de-Justice, à Paris, dix heures du matin, pour; 

« Attendu que l'époux, et père des requérans, n'était autre, 
ainsi qu'il en sera justifié en cas de déni, tant par titres que 
par témoins, que Charles-Louis ou Louis-Charles, duc de Nor-
mandie, né à Versailles (Seine-et-Oise), le 27 mars 1785, du 
mariage de Louis XVI, alors roi de Fiance, et de Marie-An-
toinette-Joseph-Jeanne d'Autriche ; 

« Attendu que vainement opposerait-on aux requérans un 
prétendu acte de l'élut i;i-*il, constatant lo déeès du dauphin, 

duc de Normandie, arrivé au Temple le 8 juin 1795 ; 
« Qu'il sera établi que cet acte ne saurait s'appliquer au dau-

phin, duc de Normandie; 
« Attendu que les requérans rapportent, à l'appui de leurs 

prétentions, un grand nombre d'indices et de faits dès à pré-
sent constans, qui démontrent la véritable filiation de leur 
époux et père ; que c'est, dès-lors, le cas, à supposer que la 
preuve par eux faite ne soit pas parfaitement concluante, d'or-
donner qu'il y sera ajouté par enquête ou tout autre moyen de 
découvrir la vérité; 

« Voir dire et'ordonner que l'acte du prétendu décès du 
duc de Normandie, dressé le 24 prairial an VIII (17 juinl795), 
sera considéré comme nul et non avenu ; que mention de cette 
nullité sera faite par la transcription en marge dudit acte du 
jugement à intervenir; . 

« En conséquence, ordonner que les requérans seront recon-
nus veuve et enfans légitimes de Charles-Louis, duc de Nor-
mandie, et admis à jouir de tous les droits civils qui lui ap-

partenaient ; 
« Sous la réserve par eux d'exercer ces droits devant telle 

juridiction compétente qu'il appartiendra. » 

M* Jules Favre est chargé de soutenir leurs prétentions. 

Au début de l'audience, il a pris la parole en ces ter-

mes : 

Messieurs, ce n'est pas sans une émotion véritable que je 
prends la parole dans cette cause, car je ne me dissimule au-
cun des périls dont elle est environnée; aussi ne fàut-il rien 
moins qu'une entière confiance dans la justice et un sentiment 
profond du devoir pour me déterminer à les affronter. Ce sen-
timent est puisé à deux sources, le culte de la vérité et le dé-
voûment au malheur ; ces mobiles sont de ceux dont on peut 
ne pas rougir, ils sont assez puissans pour faire braver les 
obstacles les plus redoutables. Le premier danger, le plus con-
sidérable, n'est-ce pas la défaveur, le ridicule qui s'attache à 
cette réclamation et la tue par avance ? 

En effet, venir contester la mort du dauphin au Temple, en 
1795; soutenir son existence jusqu'en 1845, n'est-ce pas se 
placer à la suite de cette horde d'intrigans, d'imposteurs et 
d'escrocs qui n'ont plus même les honneurs de la police cor-
rectionnelle? N'est-ce pas se décerner à soi-même un brevet de 
visionnaire? N'est-ce pas s'exposer à la risée des hommes sé-

rieux? 
Je n'entreprendrai pas même de le contester; oui, c'est là 

l'opinion commune que je partageais tout le premier avant 
d'avoir examiné cette affaire. Cet examen n'a pas été l'œuvre 
d'un jour; je l'ai commencé il y a plus de dix ans; j'ai consa-
cré de longues heures à ses recherches, j'ai lu, j'ai compulsé, 
j'ai comparé, et si je ne vous apporte pas une conviction com-
plète, au moins j'apporterai cette persuasion qu'il y a un droit 
évident à obtenir une vérification qui a été repoussée jusqu'ici, 
mais qui ne saurait plus être refusée sans déni de justice. 

Cette vérification, qui la sollicite par mon organe? Est-ce 
une faction, un parti, un prétendant? Y a-t-il une pensée poli-
tique cachée sous la procédure? Non. Si elley était, je ne m'en 
ferais pas l'interprète, car je n'ai rien de ce qu'il faut pour 
être le champion des races royales, et je souhaite tout autre 
chose que le succès de leurs espérances. D'ailleurs, il serait 
bien insensé celui qui, dans ces temps de luttes ardentes, où 
la foi a perdu tout son prestige, où les plus fiers défenseurs 
des monarchies s'occupent des questions d'utilité sociale, vien-
drait chercher un sceptre dans la poussière des greffes et croi-
rait pouvoir revendiquer une couronne comme on revendique 
un champ, en vertu d'une de vos sentences. Mais il no s'agit de 

rien de semblable. 
Celui qui se disait fils de Louis XVI ne demandait pas un 

trône, mais un nom, une famille, une patrie; il n'a cessé de 
poursuivre ce but, il a fatigué les chancelleries de ses plaintes, 
et les chancelleries ont été sourdes à ses réclamations. Il a 

[ embrassé l'autel de la justice et on l'en a violemment arraché ; 

on a été jusqu'à lui refuser le droit suprême, qui est l'attribut 
des sociétés civilisées, sans lequel toutes les libertés, toutes les 
garanties ne sont rien: le droit d'être jugé. La politique l'avait 
marqué au front et la justice s'était détournée de lui, de ce nou-
veau paria, qui présentait au monde le déplorable spectacle 
d'une victime sacrifiée à des ressentimens inconnus, dépouillée 
par la violence de biens autrement précieux que son existence, 
de son honneur, de son individualité! La justices'était détour-
née de ce malheureux, qui est mort ainsi qu'il a vécu, n'ayant 
pas même à son heure dernière la consolation de rencontrer 
ici-bas une puissance publique qui consentît à ne pas violer en 
sa personne les lois éternelles de l'équité. 

Il a laissé huit orphelins; il était pauvre, eux aussi ils sont 
dans la misère la plus affreuse. Un témoin, un confident de 
leurs souffrances, a fait appel à ma conscience. On m'a dit : 
« Lisez et jugez. » J'ai lu et j'ai examiné, et après une investi-
gation consciencieuse, je suis arrivé à cette opinion que tout 
faisait présumer la réalité de leurs droits. Quelle objection au-
rais-je pu faire qui n'eut été ou une injure à votre iudépen 
dance ou l'aveu de ma faiblesse? Moi, reculer! parce qu'une 
cause est jugée par la prévention ignorante, par la politique 
violente et criminelle! Cela eût été indigue de vous, peu hono-
rable pour moi. Quand la vérité commande, tous les scrupules 
se taisent! Me voici à vos pieds, moi, l'avocat de ces huit or-
phelins, de ces huit réprouvés. C'est au nom de leur malheur 
que je vous prie de m'entend re. 

Pourquoi suis-je seul à cette barre, ce qui est déjà pour moi 
un désavantage? Pourquoi les illustres adversaires que nous 
avons cités devant vous ne sont-ils pas à l'audience? Qu'ils 
nous dédaignent, je le comprends; mais vous, mais l'opinion! 
Au jour de leur plus grand pouvoir, ils étaient tributaires de 
ces deux puissances qui se tiennent par la main : la. iu.sliee et 

*^AnsiyeW publique! Aujourd'hui l'infortune, qui rend nos 
adversaires plus respectables, ne les aitranclut pas des arrêts 

de ces deux redoutables puissances! 
L'absence de nos adversaires m'étonne donc, elle m'afflige. 

Elle est la continuation d'un système arrêté de longue main. 
Quoi qu'il en soit, cette absence m'impose une grande réserve 
à laquelle je m'efforcerai de ne jamais manquer. Je ne me ser-
virai donc pas de toutes mes armes. Il a fallu un bien long tra-
vail pour me borner. J'écarterai tout ce qui est preuves poli-
tiques, je ne m'attacherai qu'aux démonstrations juridiques; 
le détail en sera bien assez long. Voici du reste les faits du 
procès : 

En juin 1833, un ouvrier horloger qu'on croyait Prussien, et 
qui avait successivement habité Spandaw, Brandebourg et 
Crossen (royaume de Prusse), quittait celte dernière ville, tra-
versait l'Allemagne et se rendait en France, où, après mille vi-
cissitudes, il arrivait dans un affreux état de misère. Cet hom-
me, nommé Naundorff, ne savait pas le français, il ne connais-
sait personne en France, et ne savait à qui se recommander. 
Toutefois il parvint à se mettre en relation avec un magistrat 
honorable qui, après la révolution de Juillet 1830, n'avait pas 
voulu prêter serment au gouvernement nouveau, et qui s'était 
fait inscrire au barreau de Cahors, c'était M. Albouys. Naun 
dorff voulut se rendre à Paris. Il erra pendant quinze jours ; 
plusieurs fois même il vint à Versailles, et s'approcha des 
grilles de ce château, où il avait reçu la naissance. Ce mal-
heureux, sans ressources, couchait le plus souvent à la belle 
étoile Parfois même il ne trouva d'autre asile que les ombra-
ges funèbres du Père-Lachaise. Enfin une vieille femme cha-
ritable eut pitié de son dénûment et le recueillit chez elle. 

Sur ees entrefaites, la hp!le-«np.nr de M. Alhnuys arrivn dans 
la capitale. Elle se mit à la recherche de Naundorff et finit par 
découvrir sa retraite. Elle le conduisit dans son domicile, et 
l'y installa. Plusieurs personnes y virent Naundorff, et le re-
connurent pour le véritable duc de Normandie. 

Des renseignemens pris auprès d'un M. Geoffroy révélèrent 

més de tous ceux qui ont conservé un cœur fidèle. 
« C'est avec respect que je suis, de V. A. R., la très humble 

et très obéissante servante, 
H M. V e DE RAMBAUD. 

« Madame sait que j'ai eu l'honneur d'être attachée au ber-
ceau de son auguste frère depuis le jour de sa naissance jus-

qu'au 10 août 1792. » 

M. et M"' c Marco de Saint-Hilaire écrivirent également à 
Mme la duchesse d'Angoulême une lettre dont le fond et la 

substance étaient les mêmes. 
Ainsi, trois personnes honorables, dignes de foi, sincères, 

étaient sérieusement convaincues de l'existence du duc de Nor-

mandie, qu'elles avaient vu et connu. 
Celui qui prétendait être le fils de Louis XVT leur expliquait 

que l'acte de décès, dressé au Temple, le 12 juin 1795, était un 
acle mensonger; et que si un enfant était mort au Temple, ce 
n'était pas le Dauphin. Celui-ci avait été enlevé de sa prison 
par dos amis dévoués, qui l'avaient conduit à l'étranger. Er-
rant de pays en pays, il s'était trouvé en Prusse en 1810. Ses 
papiers lui avaient été soustraits par la police prussienne. H 
avait été successivement incorporé dans la bourgeoisie^ de 
Spandaw, puis dans celle de Brandebourg. Là, il devint Pob-
jet de nouvelles persécutions. Accusé une première fois d'in-
cendie, il fut acquitté. Poursuivi une seconde fois, il fut con-
damné, pour un délit imaginaire, à trois ans de prison. 

A sa sortie de prison, on lui assigna la Haute-Silésie pour 
lieu de résidence, et il dut être surveillé par un magistrat 
qu'il parvint bientôt à édifier sur son origine, et qui voulut 
bien écrire pour lui à Charles X. Enfin le malheureux Naun-

dorff parvint à regagner Paris. 
Ce récit. Messieurs, ne ressemble auère à l'histoire d'un fils 

ue roi. en eiiet. cet homme, d aooru noriu^i .... » i <■•--•*-._ H»»» 

repris de justice, semble peu intéressant. Bien ne paraîtrait an-
noncer en lui un prince. Et pourtant tous ceux qui avaient 
vécu à la cour de Louis XVI, qui avaient vu le jeune dauphin, 
lorsqu'ils étaient mis en présence deNaundorff, n'hésitaient pas 
plus que M me de RambauJ et que M. et M"" de Saint-Hilaire a 

reconnaître en lui le duc de Normandie. 
J'ajoute que même l'existence deNaundorff comme duc de 

Normandie a été, dès ce moment, connue du gouvernement par 
ses lettres à la duchesse d'Angoulême et au roi. 

Vers 1834, un gentilhomme, M. Morel de Saint-Diclicr, con-
vaincu comme tous ceux qui avaient vu et entendu Naundorff, 
qu'il était bien le fils de LouisXVI, M. de Saint-Didier, dis-je, 
offrit de faire une démarche directe auprès de Mme la duches-
se d'Angoulême, qui n'avait jamais répondu à aucune des let-
tres qui lui avaient été adressées au sujet de son frère. M. de 
Saint-Didier proposa de se rendre à Prague, et partit en effet. 
I! y arriva le 10 janvier 1834. Le 12, il fut reçu par la prin-

cesse. 
Voici le procès-verbal dressé par M. de Saint-Didier lui-

même de son entretien avec Mmc la duchesse d'Angoulême : 

« Eh bien, Monsieur de Saint-Didier, _ me dit la princesse, 
vous venez pour l'entrevue demandée, mais j'ai déjà répondu 
par un refus positif; ce refus est paru le 16 décembre. 

Je restai attéré; car ces ■ mots me laissaient sans mission. 
Néanmoins je ne me laissai point abattre, je recueillis mes es-
prits, je sentis le besoin de la fermeté, je la plaçai entre mon 
respect pour madame et mes devoirs comme commissaire du 

prince. 
« La déclaration de S. A. R. me glace d'effroi, dis-je aus-

sitôt avec un piofbud oentiment do peine; ollo me bi'ico lo 

cœur. Comment est-il possible que la haute sagesse de Ma-
dame ait pu s'arrêter 'à un refus décisif et si prompt, lorsque 
S. A. R. n'a pris connaissance encore d'aucun document offi-

n'a rien vu, rien entendu, des détails qui doivent néces-

l'existence de quelques personnes qui étaient parfaitement 
même de confondre l'imposture si elle eût existé. On sut qu'u-
ne dame deRambaud, ancienne femme de chambre de Marie 
Antoinette, ancienne berceuse du jeune dauphin, qui l'avait 
reçu au moment de sa naissance, et qui ne l'avait pas quitté 
jusqu'en 1792, lorsqu'il dut partager lacaptivité deses parens, 
on sul, dis-je, que cette dame existait encore et pouvait don-
ner de précieux renseignemens. 

Le Tribunal sait combien il y a eu d'imposteurs qui ont osé 
se faire passer pour le fils de Louis XVI. Mms de Rambaud 
avait été elle-même plusieurs fois victime de ces imposteurs. 
Quand on lui parla de Naundorff, elle hésita d'abord; mais aus-
sitôt qu'elle l'eut vu, elle demeura convaincue qu'elle avait 
devant elle le véritable duc de Normandie. Cette conviction ne 
se. forma pas légèrement. 

M me de Rambaud avait dans ses souvenirs le moyen de con-
trôler les assertions de cet étranger. Elle eut avec lui des en-
trevues, des conférences à la suite desquelles elle demeura in-
vinciblement convaincue, comme il l'a écrit elle-même, de 
l 'identité de Naundorff avec le duc de Normandie. En effet, des 
signes particuliers existaient sur le corps du Dauphin. Il por-
tait sur les deux bras des traces d'inoculation. Cette opération 
avait été pratiquée par ordre de Marie-Antoinette. Or, les deux 
mômes marques d'inoculation se retrouvaient sur les deux bras 
de Naundorff. Celui-ci se rappela s'être trouvé en rapport avec 
plusieurs personnes qu'il nomma à M mc de Rambaud. En ou-
tre, celte dame avait conservé une relique précieuse, un vête-
ment que le jeune dauphin avait porté avant sa captivité. C'é-
tait une petite robe de soie bleue. M me de Bambaud la lui pré-
senta, et lui demanda s'il se rappelait à quelle occasion il l'a-
vait porté aux Tuileries. « Je ne l'ai jamais porté qu'une seule 
fois à Remailles, lui répondit Naundorff, tel jour et dans telle 
circonstance ; même je me souviens que ce vêtement était fort 
étroit et me gênait dans mes mouvemens. » 

M mc de Rambaud, étonnée, confirma l'exactitude de toutes 
ces déclarations. 

A côté de M°" de Rambaud vivaient deux personnes fort ca-
pables de confondre toute imposture; c'étaient M. et Mme Mar-
co de Saint-Hilaire. M. de Saint-Hilaire -avait été autrefois at-
taché au service de LouisXVI en qualité d'huissier; sa femme 
faisait également partie de la maison du roi; aussi, comme 
Mms de Rambaud, il s'était trouvé mainte fois en butte aux ten-
tatives de fraude des imposteurs. Tous deux éprouvaient donc 
la plus vive répugnance à se mettre en communication avec cet 
étranger qui se prétendait à son tour fils de Louis XVI. Tou-
tefois ils durent se rendre aux preuves convaincantes qui leur 
furent fournies. Dans ces circonstances, M m » de Rambaud écri-
vit à M"' e la duchesse d'Angoulême la lettre suivante : 

« A S. A. R. Madame la duchesse d'Angoulême. 

a Madame, • 

H Celle qui aurait donne sa vie pour vos illustres parens prend 
aujourd'hui, par devoir de conscience, la respectueuse liberté de 
vous écrire pour vous assurer de l'existence de votre auguste 
trere. Mes yeux l'ont vu, reconnu; dos heures passées avec lui 
m en ont donné la plus entière conviction. Une si précieuse 
conservation vient de la toute-puissance do Dieu j c'est à «è-
noux que je lui en rends grâce, en me disant sans cesse que 
s U a bien voulu le conserver par sa volonté, c'est pour en faire 
un être de pacification générale et de bonheur pour tous - cette 
conviction, comme l 'espérance, vient de lui seul. 

« Ses longs malheurs, sa résignation aux volontés de la Pro-
vidence et, sa bonté sont au-delà de tout. 

« Celle de V. A. B. ne m'est pas moins nécessaire pour m'as-
surer que je n ai point trop osé en exprimant ce que mon 

cœur sent si bien pour ces souverérains, si légitimement ai-

ciel, 
sairement décider madame à suspendre un refus prématuré.— 
Mais comment voulez-vous que je fasse, monsieur de Saint-Di-
dier, reprit la princesse, mon refus est envoyé. Je ne puis pas 
revenir sur mes pas; tout cela est très difficile. 

« J'insistai en suppliant madame de daigner m'écouter; 
j'annonçai que j'étais porteur de dépêches importantes; que 
!s A. R. y trouverait des preuves déterminantes pour accorder 
l'entrevue sollicitée. Madame parut m'autoriser par son silence 

à quelques développemens. » 
En effet, M. de Saint-Didier raconte dans son récit le surplus 

de son entretien et les détails dans lesquels il crut devoir en-
trer. M"" la duchesse d'Angoulême ne parut pas se retrancher 
d'une manière absolue derrière l'acte do décès de 1795, comme 
preuve de la mort de son frère ; mais elle déclara que, ne vou-
lant pas être prise pour dupe, elle voulait des preuves. 

Peu de jours s'étaient écoulés depuis cet entretien, lorsque 
Mme la duchesse d'Angoulême fit de nouveau demander M. de 
Saint Didier. Ce dernier trouva auprès d'elle M. de Vibraye, 
qui avait déjà assisté à la première entrevue. Ecoutons encore 
la narration rédigée par M. de Saint-Didier : 

Madame, prenant la parole : « Eh bien! M. de Saint-Didier, 
j'ai lu attentivement tout ce que vous m'avez remis ; je n'ai 
rien trouvé qui puisse me déterminer à accorder celte entre-
vue. Si quelque chose pouvait arrêter un instant mon atten-
tion, c'est la lettre do M"" de Rambaud, parce queje me rappelle 
qu'elle était effectivement femme de chambre de mon frère ; 
mais tout cela n'est rien. 

« Je pris la liberté de persévérer par des raisonnemens qu'il 
serait trop long de reproduire. — Eh bien, M. de Saint-Di-
dier, répartit la duchesse, je vous promets que j'examinerai 
tout cela de nouveau. Mais dites-lui qu'il m'envoie par un ex-
près de sa confiance, el sous cachet, tout ce qu'il ne veut me 
dire que de vive voix. Alors je prendrai une détermination sur 
sa demande d'une entrevue. Mais si je l'accorde, prévenez-lé 
qu'elle n'aura lieu qu'en présence de témoins. Surtout dites-lui 
qu'il me donne tous les détails relatifs à sa sortie du Temple; 
voilà ce qui m'est essentiel, et j'insiste particulièrement sur ce 

point, » 
Après celte seconde entrevue, M. de Saint-Didier revint à 

Paris. Il rendit compte do son voyage à Naundorff. Celui-ci le 
décida à retourner de nouveau à Prague avec M'"" de Rambaud. 
Cette dame, plus que septuagénaire, n'hésita \ias à bravei les 
fatigues d'un long et pénible voyage. A son arrivée à Prague, 
M. de Saint-Didier sollicita une audience de M"'c la duchesse 
d'Angoulême. Il s'adressa à M'" e d'Agoul, dame d'honneur de 
la princesse, qui, au bout de vingt-quatre heures, lui adressa 

la lettre suivante : 

« Je nie suis acquittée, Monsieur, de votre commission. La 
réponse de M ,ue la dauphine est qu'elle a connu M"" de Ram-
baud, qui était, il y a plus do quarante ans, femme de cham-
bre de M. le dauphin. Que no pouvant supposer qu'une per-
sonne de son âge ait pu entreprendre un voyage si fatigant 
elle n'a aucune raison de voir la personne de ce nom que vous 
avez amenée ici; qu'elle a lu tous les papiers que vous, lui 
avez remis, et n'y a rien trouvé qui puisse la faire changer 
d'opinion, non plus qu'à la résolution qu'elle a fait connaître, 
comme vous le savez. « 

Je ne veux, reprend M" Jules Favre, rien dire do désan-réa-
ble pour les absens; seulement je fais remarquer ëeci : M™ la 
dauphine demande, sollicite une preuve; on la îui apporte et 
elle refuse de la voir! 

« Il n'est pas supposahle, dit la princesse, qn'uno personne 
de 1 âge de M"" de Rambaud ait entrepris un si pénible 
voyage. 

Ah ! en vérité, la diplomatie n'a pas de détours plus adroits. 
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était connu et accepté sous son titre de duc de 

La femme vénérable qui avait accompagné M. de Saint-Di- I 

dier à Prague, était-elle donc line âvéuturière? Dans tous les 

cas, rien n'était plus facile que de s'assurer de son identité 

avec M"" de Rambaud, la femiiie de chambre dif duc de Nor-

mandie. Il y a près de M""' la duchesse d'Angoulême des per-

sonnes qui oui connu M""' de Rambaud à la cuir de Louis 

XVI, et qui auraient pu m reconnaître. 

Mais, non ! M"
le
 la dauphine mise en demeure d'éclaircir ses 

doutes, refuse toute entrevue. 

Que faire dans uiie occurrence aussi grave? 11 y avait deux 
partis h suivre» 

En eflef/dfeux grandes puissances gouvernent le monde : 

l'opinion, Injustice. Je ue les mets pas sur la même ligne : 

l'une est mobile, impressionnable, l'autre inflexible et ne sui-

vant que la ligV- d»
;
 lu conscience elde la loi. . 

On essayâ'd'abord un appel à l'opinion. M. de Saint-Didier 

vint a Paris et y fonda un journal destiné à défendre la cause 

du duc de Normandie. Cette publication souleva, à ce qu'il pa-

rait, des haines bien vives, car un attent-at.inexplicable en fut 

bienlôt la suite. Un soir de l'année 1834, Naundorff traversait 

le place du Carrousel, il fut soudain frappé de quatre coups de 
poignard. On ne put jamais découvrir les assassins. 

En 1833, Naundortf fonda un journal intitulé la Foix du 

Prescrit, Il y inséra les preuves de sa qualité do duc de Nor-

mandie. Le journal fut arrêté dans sa marche par des difficul-
tés financières. 

Le rédacteur en chef de ce journal ayant eu des difficultés 

avec le conseil de surveillance, s'avisa de do menacer Naundorff 

d'un procès pour usurpation du nom de duc de Normandie et 

escroqueries commises à l'aide de celte fausse qualité. 

Il assigna en effet M. Naundorff qui, de son ( été, l'assigna 

en diffamation. Voici comment la Gazette des Tribunaux du 

24 février 1836, rend compte de ce procès : 

M. Thomas, homme de lettres, plaignant en escroquerie, dé-
clare qu'il ne peut rien prouver. 

« Le défenseur de M. Naundorff déclare que son client avait 

porté plainte en diffamation contre M. Thomas, mais que le 

but de cette plainte étant seulement de forcer celui-ci à réali-

ser celle dont il le menaçait, M. Naundorff se désistait. 

<c Le Tribunal, sans même entendre l'avocat sur la plainte 

en escroquerie, renvoie M. Naundorff purement et simple-

ment des fins de la prévention. 

« Des bravos éclatent après le prononcé du jugement; plu-

sieurs dames se précipitent vers le duc de Normandie et lui 
baisent respectueusement les mains. 

« Charles-Louis, duc de Normandie, fils de Louis XVI et 

de Mario-Antoinette, se retire escorté comme à son arrivée de 
ses fidèles sujets.» 

Une pointe d'ironie perce dans ce récit; cela était parfaite-

ment dans le droit du rédacteur de la Gazette des Tribu-
naux. 

Aloic fti 
Naundorff 

Normandie. 

Il y a plus, Naundorff, en 1835, reçut le conseil de saisir la 

juridiction civile de faire un procès pour prouver que le dau-
phin n'était pas mort au Temple. 

Il y avait des difficultés énormes à surmonter; il ne fallait 

rien moins que l'autorité des magistrats pour que ce procès 

fut possible. On s'adressaà des officiers ministériels ; je ne dis 

pas qu'ils refusèrent leur concours, mais ils ne l'accordèrent 

pas, ce qui se ressemble beaucoup. (Hilarité.) Que faire? Oe 

n conseilla à Naundorff de demander à M. le président de 

ce Tribunal la nomination d'un avoué d'office. Il suivit cet 

avis. Sur la requête, le président du Tribunal mit cet avis : 

« S'adresser directement à un avoué ; eu cas de refus seule" 

ment, il sera statué d'office, et, dans ce cas, joindre à la de-
mande un projet d'assignation. » 

Cet avis était parfaitement sage, parfaitement humain. 

Le refus ayant été constaté en mars 1835, M. le président 

mit sur une' nouvelle requête: « Commettons M" Jausse. » 

Par des circonstances particulières, M' Jausse ne fut pas 
chargé du procès. 

En 1836, Naundorff trouvait un avoué qui se chargeait vo-

lontairement de son affaire, c'était M
e
 Dutilleul. Le 30 mai de 

la même année le journal officiel de Berlin annonçait le pro-
cès en ces termes : 

« Dans le mois de juillet prochain, il sera plaidé devant le 

Tribunal do première instance du département de la Seine, un 

procès extrêmement intéressant. M. Naundorff, très connu par 

un séjour de plusieurs années en Prusse, où il a exercé la pro-

fession d'horloger, veut établir .et prouver en justice la faus-
seté de l'acte mortuaire de Louis XVII, dressé sous la date du 

8 juin 1795. Il s'arroge et prend lui-même les noms de Char-

les-Louis et la qualité de dauphin de France, fils deLouisXVl 

et de Marie-Antoinette. On est ici très curieux de connaître la 

marche et l'issue de cette affaire qui intéresse à un aussi haut 

point tout le monde, tant par elle-même et par son importance 

que par la grande quantitéet la qualité des témoins qui seront 

entendus contradictoi rement pendant les débats, et dont les 

dépositions ne peuvent pas manquer do présenter le plus vif 

intérêt. Toutes les démarches faites pour découvrir la famille 

et le lieu de naissance de M. Naundorff, n'ont,- en général, 

abouti à aucun résultat satisfaisant. On est seulement parvenu 

à savoir que M. Naundorff est arrivé en Prusse en 1810, qu'il 

a joui pendant deux années du droit de bourgeoisie à Spandau, 

jet qu'il s'est (parié ici eu 1818, sans qu'il eut produit son ex-

trait de naissance. Il n'y a rien dé moins prouvé sans doute 
que Je, décès réel du dauphin dans la prison du Temple, et 

cette circonstance jointe à l'incertitude de l'origine de M. Naun-

dorlf, promet, dans tous les cas, des débats on ne peut plus 

intéressai»*, que neus ferons connaître à nos lecteurs. » 

A coup sûr, un avis de cette nature, inséré dans le journal 

officiel, dans le Moniteur de Berlin, a une véritable impor-

tance. „ , 
Le 13 juin 1836, Naundorff assigne au parquet ses adver-

saires actuels eu rectification de l'acte de l'état civil du 30 

juin 1795. 

Presque immédiatement il voit se fermer devant lui les por-

tes de la justice. S'il avait été un simple ouvrier réclamant son 

titre de naissance roturière, on lui aurait sans /doute permis 

de plaider ; mais par cela seul qu'il voulait placer son berceau 

dans le palais des rois, la violence et la force l'expulsèrent du 
sanctuaire de la justice. 

En effet, deux jours après que son assignation était écoulée, 

Naundorff est arrêté. Pourquoi arrêté? Avait-on découvert 

quelque fait grave et nouveau? Rien. Il est arrêté comme 

étranger. Et ce qu'il y a de remarquable, l'arrêté ministériel 

était du 9 juin, antérieur do quatre jours à l'assignation. Le 

second arrêté est du 15 juin. Le premier était une mesure 

d'expectative. Enfin, le 4 juillet, un nouvel arrêté ministériel 
rend les deux autres définitifs. 

Mais il y a une règle fondamentale, c'est que la question 

d'extranéité doit être avant tout discutée devant la justice. 

Tant que l'autorité judiciaire n'a pas statué définitivement sur 

la question de savoir si l'individu que le gouvernement veut 

expulser est étranger ou non, l'autorité administrative ne peut 

légalement agir. Voilà les principes invariables du droit. Ici on 
a violé cette règle. 

Naundorff se pourvut devant le conseil d'Etat contre l'arrêté 

ministériel. M" Crémioux, alors avocat au conseil du roi et à la 

Cour de cassation, soutint son pourvoi. Le conseil d'Etat ren-
dit une décision ainsi conçue : 

« Considérant que les actes contre lesquels est dirigé le 

pourvoi ci-dessus appartiennent à la haute police du royaume, 

et ne peuvent dès lors nous être déférés en notre Conseil d'E-
tat par la voie contentieuse; 

« Notre Conseil d'Etat entendu, 

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

« La requête du sieur Naundorff est rejetée. » 

N'a-t-on pas le droit do dire que de telles décisions sont le 

bouleversement complet de tous les principes du droit pu-

blic? . ,, , 
Comment ! notre liberté, notre existence, notre indépendance 

sont à ce point entre les mains du pouvoir [lolitique ! Eli quoi! 

si demain le gouvernement prétendait que je suis étranger, si 

de mon côté je demandais à faire preuve en justice de ma na-

tionalité le conseil d'Etat aurait lo droit de médire: « Ceci 

est de la haute police, du ressort exclusif du gouvernement t » 

Le conseil d'Etal aurait ainsi le droit de me former la bouche. 

Non, non! c'est impossible. Eh bien, ce gui paraîtrait une 

monstruosité, s 'il s'agissait de moi, s 'il s'agissait d'un Fran-

çais, peut-il sembler juste et légal lorsqu'il s'agit d'un étran-

ger qui revendique la nation française? 

Ou la loi n'est qu'un vain mot, un prétexte hypocrite pour 

protéger ou (rapper au hasard et suivant les caprices du bon 

plaisir, ou elle doit être également appliquée à tous ceux qui 
['invoquent. 

Cet homme pouvait s'écrier avec l'orateur romain : Civis rq-

manus sum. Je suis citoyen français! Le sol que je foule est le 
Mil de ma patrie," nul fra te droit de'" m'en afficher! 

Eh bien! cet homme qui demandait à prouver devant vous 

sa nationalité, il est brutalement déporté en Angleterre. 

La il conserve son attitude. Il est reconnu comme duc de 

Normandie par des personnages graves ét sérieux. De ii, il 

songe à s'adresser à un pouvoir qu'il considère comme supé-

rieur à la justice, il veut s'adresser au pouvoir législatif. En 

conséqnence, il envoie une pétition à la chambre des députés. 

Etrange situation que celle, de cet homme! Il veut plaider 

pour justifier ses prétentions, et il est chassé de France, uni-

quement parce qu'il veut plaider. On l'a toléré jusque-là dans 

la paisible jouissance de sou titre de duc de Normandie ; mais 

quand il veut arriver à quelque chose de sérieux, ou le châsse. 

11 adresse une pétition à la chambre; eh bien! il n'est pas 

plus heureirx celte fois. Voici comment le Moniteur du 18 fé-

vrier 1837 rend compte de la décision intervenue au sujet de 
cette pétition : 

« M. Merlin, rapporteur : Le sieur Charles-Louis, se disant 

duc de Normandie, à Londres, se plaint de ce qu'il aurait été 

arbitrairement expulsé de la France, et il demande à y ren-

trer. Le pétitionnaire a exercé, pendant plusieurs années, la 

profession d'horloger en Prusse; il n'est venu en France qu'a-

nimé de mauvaises intentions; le gouvernement, en l'éloi-

gnant, a fait preuve à la fois de modération et de sagesse ; la 

Commission propose de passer sur la pétition à l'ordre du 
jour. — Adopté. » 

C'est de la politique, cela. J'en tire cette conséquence qu'en-

tre la politique, l'humanité et la justice, il n'y a' rien de 
commun. 

Une autre pétition, adressée à la chambre par Naundorff, 

fut saisie à Calais, par ordre du Gouvernement français. 

Le fait inexpliqué de 1834 se reproduisit en Angleterre. En 

effet, le 26 novembre 1838, Naundorff fut encore victime d'une 

tentative d'assassinat. Il tomba frappé de deux coups de feu, 

qui fort heureusement n'occasionnèrent que des blessures peu 

dangereuses. J'ai la preuve de cet attentat dans mes pièces. On 

rechercha les assassins; mais il fut impossible do les décou-
vrir. 

En 1840, un journal, publié à Paris, le Capitale, inséra une 
note injurieuse pour le duc de Normandie. 

Un homme qui depuis longtemps s'était dévoué corps et 

âme à Naundorff, un homme qui soutient mon zèle et qui 

m'assiste à cette audience, l'honorable M. Gruau de Lamarre, 

vint à Paris, et dirigea une plainte en diffamation contre le 

journal le Capitole. C'est à cette occasion que je fus consulté 
rioiir In nrpmière fois dans; l'intérêt de Naundorff. J'avoue que 

même. _ , 
i D. Où est-ce que le prince a été cache? 

« 15. Je m'en rapporte à l'histoire publiée par le prince lui-

même, et imprimée en novembre 183&, à Londres, chez Ar-

mand, imprimeur. - , 
« D. Croyez-vons que ce prince soit encore vivant i 

« F: WW crois, je puis déclarer Vftf il rrto ht rnonneur o*i* 

me visitera Semsales, en 1836, c'est-à-dire l'année dernière. 

C'est alors qu'il me consulta sur la question de savoir s jl de-

vait ou pas attaquer S. A. 11. M"" la duchesse d'Angoulême, 
son iliguste soeur, pour réclamer ses droits civils. Je lus d'a-

vis qu il devait l'attaquer en droit. 

XVII, c'est le mien. Il faut prouver son idem p. 

rie vous oppose pas un acte de naissance et iin
e

e 

tftt contraire. 

Mais ici, je le reconnais 

l'acte de décès de 1795; mais c 
nous rencontrons un 

rectification di~* 

''«creuse au^'m^'e 

j'éprouvai d'ahord iinp vivo '«•opugr.nr.^ 2.' aie mO-lnr rJ
P
 r,é**_ 

affaire. Je n'y étais pas attiré par la passion politique, tant 

s'en faut! J'avais été élevé dans la croyance à la mort de 

Louis XVII. Je considérais ceux qui revendiquaient ce titre 

comme des imposteurs, et ceux qui accueillaient ces préten-

tions étranges comme de véritables dupes. Rien ne me dispo-

sait donc favorablement pour Naundorff. Néanmoins j'étudiai 

patiemment son affaire, et après un examen approfondi j'ac-
ceptai la mission de soutenir sa plainte. 

Je me présentai donc pour lui en août ! 840 devant le Tribunal 

de police correctionnelle. Mais là quel ne fut pas mon étonne-

ment de voir M. l'avocat du roi se lever et dire que notre plain-

te en diffamation n'était pas actuellement recevable, parce qu'il 

existait contre Naundorff une procédure en escroquerie, la-
quelle n'était pas encore terminée. 

Or, cette procédure non achevée remontait à 1836, et nous 

étions alors en 1840. Après quatre ans, cette procédure n'était 
pas encore achevée. 

En vérité, nous étions destinés à rencontrer dans cette cau-

se des phénomènes inconcevables! Quant à moi, j'insistai dans 

l'intérêt de Naundorff pour que cette procédure d'escroquerie 

fût promptement mise à fin. Le Tribunal accueillit notre ré-

clamation, et une ordonnance de la chambre du conseil inter-
vint au mois de janvier suivant.; 

En voici la teneur : 

« Dans cet état de choses, il y a sans doute de la part de 

Naundorff usurpation d'une fausse qualité, et, par ce moyen, 

il a obtenu la remise de sommes considérables ; il pourrait 

donc y avoir lieu à inculpation d'escroquerie; mais une me-

sure administrative compétemment rendue, et alors qu'aucun 
mandat n'avait été encore décerné contre l'inculpé, a ordonné 

son expulsion, et dès lors de plus amples poursuites seraient 

quant à présent sans résultat. La procédure doit donc être close 

quant à présent, pour être reprise dans le cas où Naundorff 
viendrait à rentrer en France; 

« Dans ces circonstances, 

« En ce qui touche Naundorff : 

« Attendu qu'il a été expulsé du territoire français en vertu 
d'une décision administrative compétemment rendue ; 

« Disons n'y avoir lieu à suivre. » 

Naundorff était poursuivi pour usurpation de nom et pour 

escroquerie. C'était pour la justice un devoir de démasquer le 

misérable qui osait se poser audacieusement en fils de roi. 

La procédure avait commencé au moment de l'expulsion de 

Naundorff; elle avait continué pendant son absence. Quatre ans 

après, elle n'était pas encore close. Quatre ans après, une or-

donnance intervient, qui, tous les témoins entendus, dit qu'il y 

a eu usurpation de nom, remise de sommes considérables ; 

mais que la procédure doit être close, quant à présent, sauf à 
statuer si Naundorff vient en rentrer en France. 

Eu vérité,_ cette ordonnance confond toutes nies notions en 

matière judiciaire. Comment! vous constatez une imposture 

audacieuse, une impudente escroquerie, un trouble profond 

jeté dans la société, et vous déclarez qu'il n'y a pas lieu à 
suivre ! 

Et pourquoi donc ? Ah ! par cette raison que l'auteur de 

cette imposture, de ces escroqueries, a été expulsé de France 
par l'autorité compétente. 

Comment ! quand il y a une atteinte flagrante aux lois de la 

probité, on refuse de statuer sur le sort du prévenu, par cela 

seul qu'il est absent ! Mais ce prévenu n'est pas bien loin, il 

est en Angleterre; là il peut faire autant de mal qu'en France ; 

l'escroquerie se continue à Londres. Befuserez-vousde protéger 

les intérêts privés ? Un coupable existe, il faut dévoiler l'escroc 
et le frapper. Pourquoi donc ne l'a-t-on pas fait ? 

Dans le cours de cette instruction, les lumières n'avaient pas 

manqué. On avait signalé au juge d'instruction un ancien se-

crétaire intime de Louis XVI, M. Brémond. Il n'avait quitté le 
roi que le 10 août 1792. 

Intime de la famille, il connaissait tous les secrets de Ver-
sailles et des Tuileries. A soixante-dix-huit ans, il avait des 

facultés aussi fraîches et aussi présentes que dans la jeunesse. 

Il habitait la Suisse. En vertu d'une commission rogatoire, il 

fut appelé à déposer à Vevey devant le Tribunal tout entier, 

siégeant en audience publique. Voici le texte de son impor-
tante déposition : 

« D. Etiez-vous à Paris, en 1792 ? 

« R. J'ai vécu à Paris dès 1780, comme député de l'admi-

nistration des Etats de la province de Provence, et j'y suis 

resté encore pendant environ quarante jours après le 10 août 

1792. Dès lors, je ne suis plus retourné à Paris jusqu'en no-
vembre 1819. ~ 

« D. Avez-vous été secrétaire intime du roi Louis XVI? 

« R. J'ai été secrétaire particulier du roi Louis XVI, honoré 

de sa confiance, et je l'ai été dès le commencement de 1788 
jusqu'au 10 août 1792. 

« D. Avez-vous vu, en 1788, ou dans le courant des années 
suivantes , Charles-Louis de Bourbon, fils de Louis XVI? 

« R. Je l'ai vu de près diverses fois, dès 1788 au 10 août 

1792; mais je ne me rappelle pas do lui avoir parlé à ces 

époques-là. Je l'ai vu bien des années plus tard, et je m'en ex-

pliquerai à cet égard lorsqu'il nie sera fait une question pré-
cise sur ce point. 

« D. Avez-vous des raisons de croire que ce prince, fils de 

Louis XVI, soit sorti vivant des prisons du Temple à Paris? 

« R. J'en suis convaincu devant Dieu et devant les hommes, 

et je m'en réfère à cet égard à ce que j'ai exprimé dans le mé-

moire que j'ai déposé et à ce qui est dit dans les pièces que j'ai 
produites. 

« 1). Qu'est-ce qui vous porte ii croire cela ? 

« K. Je m'en réfère au contenu des pièces produites, et j'a-

joute que ma conviction repose sur certains autres détails que 

je ne puis dire j le prince s'étant réservé de parler lui-

II se rendit à Paris, et, à 

son arrivée dans cette ville, il présenta sa requête qui fut ap-

pointée; mais il fut immédiatement et arbitrairement enlevé et 

déporté, malgré toutes les réclamations légales faites par ses 
serviteurs". 

« D. A quoi avez-vous reconnu le prince ? 

« B. En particulier en ce qu'il connaissait la cachette faite 

par sou père, dans le palais des Tuileries; cachette que lui 
seul pouvait connaître, comme ayant été seul présent, lorsque 

son père l'a fermée; de plus, par plusieurs autres détails que 

le prince m'a communiqués et qu'il s'est réservé de rendre pu-

blics lui-même. Les détails qu'il m'a donnés sur la cachette 

des Tuileries sont pour moi une preuve évidente de l'identité 
de la personne. 

« D. Comment avez-vous eu connaissance de la cachette des 

Tuileries? — R. Par S. M. le roi LouisXVI, auquel je fis ob-

server, par l'entremise de M. de Monciel, alors ministre de 

l'intérieur, que l'armoire de fer qui recélail des papiers se-

crets pouvait être découverte dans des temps de malheur, et 

qu'il fallait enlever de là ce qui était convenable; le roi ré-

pondit que cela était déjà fait, et que voulant prévenir le cas de 

sa mort, il avait déposé, dans une cachette faite en présence 

de son fils seul, lesdocumens authentiques dont son lils aurait 

besoin un jour pour sa conduite. C'est M de Monciel qui m'a 

rapporté la réponse du roi. 

, » . . • • • • • '•• • .• 

« Je regrette que le gouvernement français ait choisi la voie 

qu'il prend pour éclairer sa justice ; je déplore surtout que lo 

magistrat français invoque mon témoignage pour éclairer sa 

justice, dans une cause qu'il dit être chargé d'instruire contre 

M. Naundorff, se disant fils de Louis XVI, comme prévenu 

d'escroquerie. 11 regrettera sans doute d'être tombé dans une 
telle erreur 

« Cependant, je vais remplir mon devoir et dire la vérité de-

vant Dieu et devant les hommes, de ce que je sais être la vé-

rité. D'après le rogateire, je dirai d'abord, comme ayant été 

secrétaire du roi Louis XVI, et honoré do sa confiance, que le 

roi était informé du plan des conjurés, de proclamer la Répu-

blique en l'enfermant au Temple avec sa famille ; qu'il a été 

envoyé à la cour d'Autriche trois mémoires à ce sujet par son 

agent de confiance auprès de la reine, M. le comte de la 

Marck. - ... 
« Que 1» >--

;
 ottaioît dos serviteurs de confiance pour veiller 

sur le Temple et avoir à le servir avec sa famille en cas de be-

soin; qu'un des chefs de ses observateurs était un de mes amis 

nommé M. Thor dit la Soude; qu'en 1820, me trouvant à Pa-

ris, j'ai vu dans un des salons dti faubourg Saint-Germain un 

des neveux de feu mon ami, qui assurait que, se. trouvant dans 

un château de son oncle, en 1797, il y vit un jour arriver son 

. ncle dans sa calèche avec un jeune enfant de l'âge environ de 

lia 12 ans, cheveux blonds et bouclés, et d'une très belle li-

gure ; que son oncle le fit loger dans sa chambre ; que, dans la 

journée, il ne le quittait pas, et, en lui parlant, le nommait M. 

Auguste; qu'après un séjour de quelques semaines, il partit dans 

la nuit avec cet aimable enfant, et quelques jours après, il re-

vint seul ; qu'il lui dit alors : « Tu as eu le bonheur de voir le 
dauphin sauvé du Temple; gardes-en le secret. » 

« Je confirme ici tout ce qui m'est personnel sur la manière 

dont j'ai reconnu en sa présence dans le prétendant le vérita-

ble fils de Louis XVI. Je déclare solennellement devant Dieu et 

devant les hommes qu'il n'existe sur laterreque le véritable fils 

de Louis XVI qui eut connaissance de la cachette mentionnée, 

ayant été seul avec son auguste père lorsqu'il y fit le dépôt de 

la cassette; j'ajouterai pour S.A. R. M
,,,e

 la duchesse d'An-

goulême, pour la désabuser de toutes les erreurs avec les-

quelles on a surpris sa bonne foi, que la cassette qui renferme 

des souvenirs des martyres de ses augustes parens a été fa-

briquée de la main du roi Louis XVI, qu'elle a été ca-

chée en présence de son frère seul, et qu'il n'y a eu que lui sur 

la terre qui connaisse le lieu où elle est déposée, et qu'elle pré-

sente un moyen certain pour reconnaître, son frère, car elle a 
dûèlre Informée au Temple qu'une cachette existaitaux Tuile-

ries, et par les fouilles qu'où y a faites pendant le premier sé-
jour de Louis XVIII à Saint-Cloud. 

« A l'appui de ce qui a déjà été dit et publié sur l'existence 

de Louis XVII, j'ajoute encore sur ce qui. me fût dit en 1795 

par feu son excellence M. l'avoyer de Steiger, de Berne, avec 

lequel je travaillais alors, de concert avec d'honorables amis, 

pour rétablir l'orphelin du Temple sur son trône, affaire dans 

laquelle l'Angleterre était intervenue sous le prétexte d'en fa-

voriser le succès. Cependant, comme nous avions cru devoir 

lui demander des gages de confiance que son ministre, M. 

YVickam, envoyé en Suisse à ce sujet, ne se trouvait autorisé 

d'accomplir qu'en partie, son intervention finit pour, nous à 
une seule séance, à laquelle je me trouvais présent. 

« Nos travaux avaient cessé depuis quelques mois à cause 

de la prétendue mort du dauphin au Temple, lorsqu'un jour 

plète. Nous avons une voie moins 

de fftnx, C'est la demande en reerihcaïi 

Notre procès a donc pour but la 

décès du 12 juin 1795 et la reconnaissanci 
Naundorff avec l'individu désigné dans I acte d * 

due <Je Normandie, fils de Louis XVI et dé ïfar'^Tl 

Me voici donc arrivé à la discussion. Je pourr£& Eu 
teravtc détail, toutes les circonstances de la

 v
i
e
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mais celte discussion ressemblerait à une bioqra l ■
ni01

' 
cause de cette nature, il ne faut dire que ce qu îi 

utile 
UQ| S; 

fait incontesté, 
c est que Nanti i 

tamment pris la qualité de duc de Normandie ' 

sèment prouve 

Or, le premier 

"a 

A-t-on prouvé qu'il fut un horloger prussien ' 
nous aurons à examiner. 

Si son individualité n'est pas établie, nous rem 

domaine du doute, et ce, eu présence d'un hni
r
°"

s
 d* 

nomme 
suis le d

uc 

individualité de». 

15116
 des dép*^* 

jamais varie et a toujours dit : « Je 
mandfe! » 

Si nous arrivons à ce résultat, que l'L._ 

dorff n'est pas établie, malgré toutes les rech'erch" "
 u

" 

munications diplomatiques, il sera démontré par V 'es °>» ! 

présomptions que Naundorff est véritablement lo i
 f

°
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«i 

inandie.
 eUuc

dey^ 

Et alors, comme troisième point de discussion 

à examiner la question si délicate de la mort H
 n

j
0Usa

U (ifc 

Temple, en 1795.
 au

 ^"phi* 

Si nous prouvons que le faux Naundorff est l
e

 i 

faudra bien reconnaître que le dauphin n'est pas PHt 

pie, et alors la justice nous ouvrira l'arène dJi ,i,'"°
n 

témoins. 

Au moment où M
c
 Jules Favre s'apprête à

 c
 • 

plaidoirie, M. le président lui demande s'il croit
0
'
UmUer 

terminer dans l'audience. M" Favre annonce auT-'0" ^ 
que sa discussion comporte encore une assez l

0
no 

due, et prie le Tribunal de continuer la cause à t?^ ̂  

par suite de l'impossibilité où il serait de se n'?''.
1
"
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un délai plus rapproché. En conséquence, le Trihî'
e
^

nl<îi 

tinue l'affaire à quinzaine. ^
 c

(«-

Pendant toute la durée de cette plaidoirie nui - • 

tiré un concours considérable d'auditeurs, on a M*"** 
dans la salle d'audience plusieurs membres de la 
Naundorff. 

s <b 

son excellence H. de Steiger me fit appeler pour me dire qu'il 

avait été informé par des courriers expédiés des généraux ven-

déens à Vérone, que le jeune prince n'était pas mort au 

Temple, mais qu'on l'avait au contraire sauvé de prison. 

« Environ trois mois après cette nouvelle, M. de Steiger me 

la confirma en m'assurant qu'il venait de recevoir des rensei-

gnemens très certains de l'évasion du Temple du royal or-
phelin. 

« Je sais encore que le gouvernement autrichien possède sur 

cet objet un document des plus précieux. Un de mes amis, feu 

M. P., que son excellence M. Thugbuth employait comme son 

secrétaire particulier, m'a déclaré avoir tenu ce document en-

tre ses mains dans le cabinet de ce ministre. C'était un procès-
verbal de l'enlèvement du Temple du jeune Louis XVII. » 

Néanmoins, dit en continuant M
e
 Jules Favre, le juge d'ins-

truction décide que Naundorff est un imposteur et un escroc. 

Que devait faire ce malheureux qui trouvait sans cesse un 

mur d'airain dressé devant lui par la politique et l'adminis-
tration ? 

Recommencer le procès? Mais c'était aboutir aux mêmes ré-

sultats. D'ailleurs, les malheurs avaient fondu sur Naundorff 

de toute part. Il était père de huit jeunes enfans ; ses ressources 

étaient épuisées ; tous sesamis politiques, voyant sesespéranecs 

déçues, l'avaient abandonné un à un. Il ne lui restait peur ap-

pui que l'homme honorable et dévoué qui m'assiste à cette au-
dience, M. Gruand-Delamarre, 

En 1841, Naundorff vit ses meubles saisis et vendus. Mais 

c'était un homme intelligent et courageux, il demanda des 

ressources au travail, et se livra à des études de pyrotechnie 

Il fit d'heureuses découvertes, et il allait passer un traité avan-

tageux avec le gouvernement hollandais, lorsqu'il tomba subi-

tement malade à Delft, en Hollande. Il y mourut le 1G août 

1845. Le 10 août, c'était, en vérité, une date étrange pour la 

fin de cette existence brisée par les événemens politiques. Le 

10 août 1792 avait été comme un premier linceul jeté, sur 

ce malheureux, et il semble que c'était à la môme date que 

soixante ans plus tard, cette àme devait retourner dans le sein 
de Dieu ! v 

Naundorff laissait huit enfans, ot parmi eux une fille qu'un 

hasard étrange a marqué au front d'une ressemblance frap-
pante avec Marie-Antoinette. 

Il y a quelques années, j'avais passé le détroit pour voir 

cette malheureuse famille; et je m'étais laissé arracher la pro-

messe de plaider ce procès, si par hasard le aort des événemens 
amenait un changement de pouvoir. 

Après la Révolution de Février, on me rappela ma promesse 

mais nous avions alors d'autres choses à faire. Depuis cette 
époque, un honorable officier ministériel, dont les convic-

tions politiques sont semblables aux miennes, se chargea spon-

tanément de ce procès. Il se rendit en Hollande, il vit 'la fa-

mille et en revint plus persuadé que moi -même de l'identité 
de Naundortf avec le duc de Normandie. 

Le procès fut donc engagé, et c'est ainsi que je 'me trouve 
aujourd tuii devant vous. 

Nous sommes eu présence d'une barre vide, mais en même 

temps devant le Tribunal; il faut donc justifier cette demande 

Pour être reconnu comme duc de Normandie, il no suffit 

pas de dire :ilyaà Versailles l'acte de naissance de Louis 
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AFFAIRE DE M. D ARLINCOURï CONTRE 

DE CAX1JO 

Les Tribunaux correctionnels sont incompétens 

M. LUCIEN BOSAPiJ 

DIFFAMATION. 

sur les réparations civiles, lorsqu'ils ont 'promZVàm! 
tement d un vrecem. (An. 191 et 212 du Code d'imin -lL un prévenu, 
criminelle.) 

Spécialement, ils ne peuvent, après avoir acquitté le r,rkm 

de dtiramatton, a cause de sa bonne foi, quoiqu'ils «,„ 

déclare constante celte diffamation, ordonner la suvvm l 
du passage diffamatoire et condamner le prévenu aux ii 

pens; celle suppression et celle condamnation sont deux dis 

positions inconciliables avec celle qui prononce l'acaM 
ment du prévenu.

 1 

La disposition de cet arrêt qui acquitte étant parfaitement dit-

tincte de celle qui ordonne la suppression et condamnent 

dépens, la Cour de cassation doit diviser et annuler saiit-

rnenl la partie de l'arrêt entachée de nullité, en maintenu 
celle relative à l'acquittement. 

La disposition relative à l'acquittement étant souverainement 

jugée, et n'ayant été attaquée devant la Cour de cassation 

par aucun pourvoi, ne peut être annulée sur le pourroi du 
prévenu qui n 'a pu porter contre une disposition qui Im 
était favorable. 

La chambre criminelle a continué aujourd'hui l'affaire 

de M. d 'Arlincourt contre M. Lucien Bonaparte dcCanino. 

(V. la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Au commencement de l'audience, M' Paul Fabre, avo-

cat de M. Bonaparte de Canino, a pris la parole en ces 
termes : 

C'est une tache difficile et périlleuse, nous le savons, que 1» 

mission que se donne un écrivain de raconter les révolutions 

contemporaines. Il faut, s'il est homme de parti, qu'il impose 

silence aux passions qui remplissent sa vie ; il lui faut le 6* 

me, le courage, l'impartialité, l'élévation du cœur et de l'in-

telligence. Mais de tous les devoirs, le plus impérieux pour lui, 

c'est, lorsqu'il rencontre sur son chemin une imputation dés-

honorante avec laquelle il va tacher un nom glorieux, se» 

d'en vérifier l'exactitude avec une circonspection minutieuse, 

par des recherches infatigables, avec un sincère amour de • 
vérité. 

Oui, sans doute, et nous nous jdaisons à le reconnaître, 

1 historien qui a compris ce devoir et l'a rempli dans toutes» 

étendue, a le droit devenir demander à la justice proie?
1
»» 

contre les susceptibilités de l'amour-propre, ou les raùcoj» 

du vice qu'il a démasqué. Ce privilège de l'historien, .M. »J£ 
hncourt le revendiquait devant les juges de première insUF 

et d'appel. 11 était dans son droit, et, à la condition de re» 

dans ces généralités, il était dans le vrai. . 

Mais qu'il puisse encore aujourd'hui invoquer ces P"
1
'
0
^ 

devant la Cour suprême, qujil puisse appeler à son aiue" 

sorte de solidarité avec des historiens sans reproche, c -

Messieurs, ce que nous ne saurions admettre. Entre-les aw> 

qui s'agitaient, devant les juges du fond et.ceux qiu
 se

 P° 

suivent ici, quelque chose s'est placé qui lui détend de ief> 

dmre cette thèse. Un arrêt de justice, un arrêt souverain 

à M. d'Arlincourt ; « Vous avez inséré dans votre hvred >
 {

_ 

putations diffamatoires; — elles n'étaient pas seuleiiiû»' 
famatoires, elles étaient erronées, elles étaient calommeu -

Cette calomnie, vous l'avez lancée à la légère, on doit \ oifc ^ 

puterfje cite les termes de l'arrêt): «De n'avoir pas obéi a • 

« gles sévères d'investigation imposées à l'écrivain qui
s
 r.

eI 
« pose d'écrire l'histoire contemporaine. » Mais vousi ^ 

pas eu d'intention criminelle, et vous êtes, par ce m ^ rj 

pre 

r 
mo 

tio 

tel 

est, ca 

incip* 
claré non coupable. » En présence de cet arrêt, 

d'Arlincourt renonce à se placer sous la protection dup'^-ju 

tutélaire de la liberté de l'historien. Ceux qui,
 c0

'
t aII

 $ 

écrivent l'histoire contemporaine, mais qui l'
rell

"
e
" jjdarit* 

rieux leurs obligations d'historien, repousseraient la - ^ 

qu'il appelle à son aide! Us lui diraient : «
 en

.,
0

iis p
ri)

" 
cause, elle n'ést pas la nôtre ; et les principes qm 

tègent ne sont pas ceux que vous pouvez invoque^- "
 oU

rt » 

Déduisons donc, Messieurs, la cause de M. dAr.i . ^ 

ses véritables proportions. Cette cause, la voici : L a .^f, 
dit: « Celle calomnie, que vous avez trop légèremen,^^. 

je ne la frappe pas d'une peine, parce que je la crois ^ 

taire; mais vous l'effacerez de votre livre, et vous PJ„
pstc

oir 

dépens du procès que votre calomnie a nécessites. 'C'est' 
rVOl'. 

tre cette partie seulement de la décision que se P
0

"
1
^ 

d'Arlincourt. Les qualifications do 1 arrêt, il I
e3 8Cl

^f 

lo faut bien, car elles sont souveraines ! Mais ce qu ^ 

pas, c'est effacer la calumnie et payer les frais de
 s

!*
e

| io**" 
Réduit à ces termes, le pourvoi est-il recevable. W ^»^ 

rêt avouable l'autorise? Est-ce (pie M. d'Arlincourt^ 

que c'est l'arrêt tout seul qui lui ordonne d'effacer ^parr* 

une calomnie atroce et brutale? Est-ce qu'en deho a' i
e

cfl 

rien ne le lui dit? Il faudrait l'on plaindre, car %, droit»* 

assez haut contre son pourvoi. Mais admettons q
11

 -
nt

^
t
-êts t"* 

des règles moins sévères et qu'il reconnaisse des ^ ^ 

désavouerait la morale, et abordons la question a ^ a 

M* Paul Fabre s'altacho ici à établir qu'il n^ s Bj>T$ et* 

«r 

<fe 

i "on 

Nr 

4 

procès de savoir si la juridiction correctionn elle, V 
hu 

acquittele prévenu, peut encore prononcer
 cm,t

'®,;|
 s

'ag 

q
es-intéréls au profil do la partie civile, q" „

ar
eil ̂  

droit de supprimer une chose délictueuse, etq 
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. juaes, criminels ou civils, tient à un prin-
>
rn

itde
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e
 \a suppression constituant une mesure 

W| 5*Tde «W^îSw et d'ordre public. 11 soutient quelasup-

51, DO 1'
c0 prT„ ,'hose délictueuse est plus impérieusement oxi-
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 ue
 cette chose menaçant seulement un intérêt 

SS
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re lo
^

1
„„p à l'action de la police, qui ne vient pas 

SU ̂ fifi Faction du juge criminel. Il cile l'exemple .les 
",„« snPP

1
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n
hiets contrel'aits, et en matière de presse les 

^
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Â7 ou Code de procédure; 23 de la loi du 17 mai 
Jjt. ïffi'ç. A

0l
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\\e du 2(5 mai de la même année. 
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«Ha? 

" «lit» 

de celle 

bre 
de 

r*l9'^,„ Fabre termine ainsi : 
lt**"1 !* de auoi vous idaig 
£»^

m

votreprop'rié 

di^: 

livre 
9 il n en 

riez 

est rien On 

nez- vous? On a confisqué, 
upprimant un nom dans votre 

n'a supprimé que votre calomnie ! 
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Mère, dérobe un certain nombre (qu'il ne pouvait non 

plus préciser) de médailles antiques de dimensions diver-

ses en or, en argenteten bronze. Ces dernières avaient été 

vendues pour une somme de' 1,76.3 éeus' ou environ 

9, 344 lrancs, ce qui laisaitun total de 17,294 francs 

Il espérait, ajoutait-il, compenser le dommage par lui 

fait a la bibliothèque Vaticane, on lui abandonnant plus 

tard une collection qu'il a commencé et qu'il estime valoir 
500 écus ou un peu plus de 2,600 francs. 

Le Tribunal ayant évoqué la cause, le défenseur de l'ac-

cusé Diamilla présenta deux moyens de défense ingénieux 

mais insoutenables; il prétendait que, s'agissant d'un ar-

ticle de loi pénale dans lequel odiosa sunt restringenda 

cet article du Gode pénal où le péculat est défini unique-

ment comme vol de deniers publics, ne pouvait s'appli-

quer au détournement de tous autres objets d'or même ou 

d'argent étant non monnayés et appartenant au public, 

et que, conséquemment, on ne pouvait considérer l'acte de 

son client que-comme un acte de friponnerie, ou tout au 

plus un vol simple. Il alléguait, en outre, qu'avant reçu la 

tonsure en 1835, son client devait être juge par un Tribu-
nal de juridiction mixte. 

Le Tribunal, relativement à ce dernier point: 

« Considérant que l'inculpé, quand bien même il ne serait 
pas marié, ne pourrait jamais, après avoir pris les armes, 
prétendre faire partie du clergé, maintient sa compétence; 

« Considérant, quant à l'autre point, que le péculat ou vol de 
deniers publics ne comprend pas seulement l'argent monnayé, 
mais le pecunia do la loi , romaine, qui, suivant l'explication 
d'Ulpien, de verbprum si/jnificanone, se rattache à toutes sor-
tes d'objets ou de valeurs ; 

« Considérant enfin, que la gravité du délit s'acçroît de la 
qualité de l'inculpé, qui était employé en qualité d'interprète 
surnuméraire dans la bibliothèque du Vatican; lui appliquant 
les articles 339, 340 et 3M du Code pénal, le condamne à 

vingt ans de travaux forcés, aux dommages et intérêts, aux 
frais de la procédure, etc. » 

Ft'a déclaré non recevable le pourvoi : 
lie Joseph-Frédéric Bouchet, Paul Nègre, Jean Piaud et au-

contre un jugement du conseil de révision de la sixième 
j^s'/on militaire (à Lyon), en vertu de l'art. 77 de la loi du 
jj ventôse an VIII. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

PRÉFECTURE APOSTOLIQUE DU PALAIS. 

VOL DE MÉDAILLES AU VATICAN. 

Rome, 24 avril. 

Parmi les trésors conservés dans la célèbre bibliothèque 

du Vatican, se trouve une collection de médailles due aux 

soins des souverains pontifes qui, depuis des siècles, ont, 

J Penvi, fait les plus grands efforts pour l'accroître et la 

rendre aussi complète que possible. Plusieurs personnes 

de confiance sont préposées à la garde tant de la biblio-

thèque que de cette collection : elles en ont les clés : et les 

réglemens les plus sévères (auxquels se joint la menace de 

l'excommunication) ont été décrétés pour empêcher la 

soustraction, même temporaire, d'aucun objet renfermé 

.'uns la bibliothèque. Cependant les amateurs et surtout les 

voyageurs connus par leur amour pour les Sciences et les 

arts, obtiennent facilement la permission de voir ces col-

lections, mais sous la responsabilité des gardiens. 

an commencement de l'année 1847, un certain Démé-

trius Diamilla, qui s'occupait de numismatique, obtint la 

permission d'entrer dans la bibliothèque aux jours et heu-

res où elle était ouverte au public, pour y faire des études 

surles médailles. Ayant pu se faire nommer, plus tard, à 

an emploi d'interprète surnuméraire des langues grecque 

et latine, cette facilité devint plus grande, et il se rendit 

haies jours à la bibliothèque en compagnie d'un des gar-

diens. Puis l'idée étant venue de faire une classification 

nouvelle de toutes les médailles, l'exécution lui en fut con-

fiée; c'est alors qu'il vint à l'esprit de Diamilla de publier 

un recueil de ces richesses enfouies dans le Vatican, en 

ajoutant un texte explicatif et des gravures faites par les 
Premiers artistes. 

Dès ce moment, il se mit à passer des heures entières 

(a bibliothèque, et, comme il y était chargé d'un 
emploi, il n'eut pas de peine à obtenir la confiance des 

Mens, qui foi abandonnaient les clés des diverses ar-

bres dans lesquelles se trouvaient rangées ces collec-
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CHRONIQUE 

PARIS, 2 MAI. 

_ Nous avons publié le document émané du Comité de ré-

sistance, sous le titre: Dixième bulletin, et nous avons 

annoncé que cette pièce était distribuée depuis quelques 
jours dans Paris et les départemens. 

Des ordres avaient été donnés par M. le préfet de police 

pour parvenir à découvrir les auteurs de cette proclama-

tion; les recherches de la police n'ont pas tardé à être 
suivies de succès. 

Ce matin, un commissaire de. police, porteur d'un man-

dat décerné par M. le préfet, et accompagné de plusieurs 

agens, s'est transporté dans une maison du quartier du 

faubourg Montmartre, où il a saisi un grand nombre 

d'exemplaires du dixième bulletin, récemment tirés à la 

brosse ; il a saisi également les caractères, la forme et les 

autres ustensiles qui avaient servi à l'impression de ce 

bulletin. Un 'onzième bulletin était déjà composé et l'é-
preuve vient d'en être corrigée. 

Quatre' individus, qui ont été trouvés au milieu de ces 
préparatifs, ont été arrêtés et livrés à la justice. 

Trois de ces individus sont des transportés de juin am-
nistiés. 

On lit ce soir dans la Patrie : 

« Au moment où les agens se son! présentés, ils ont failli, 
dil-on, surprendre deux représentais montagnards, qui ve-
naient de partir, après avoir corrigé les épreuves. Ces deux re-
présentais auraient été vivement interpellés aujourd'hui à ce 
sujet parleurs collègues, à leur arrivée dans la salle des con-
férences. » 

On lit aussi dans l'Evénement : 

« Un bruit évidemment controuvéa couru sur tous les bancs 
au commencement de la séance. On parlait d'une demande en 
autorisation de poursuites qui allait être faite contre deux 
membres de la gauche, MM. Greppo et Miot. 

« Nous avons tout lieu de penser que ce bruit a été répandu 
par un déplorable calcul de la malveillance. » ' 

(car on pensait avec raison que 
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MM. Mille.t et Mattelin, nommés juges suppbians au Tri-

bunal de première instance de Chartres et de Dreux, ont 

prêté serment à l'audience de la' 1™ chambre de la Cour 
d'appel. 

— La chambre des avoués près la Cour d'appel de Pa-

ris vient de désigner, aux termes de la loi du 22 janvier 

1851, M
e
 Colmet de Santerre, son président, pour faire 

partie cette année du bureau d'assistance judiciaire près la 
Cour d'appel. 

— Un procès relatif à la loterie des artistes s'agitait ce 
matin devant le Tribunal. 

M
e
 Vallerot, avocat de M. Menne, exposait les faits sui-

vans : 

Dans les lots désignés comme devant faire l'objet du 

tirage de la loterie des artistes, figurait une statue du cé-

lèbre sculpteur Pradier. Elle était indiquée so'js le nom de 

Léda; le prospectus annonçait que, pareille au Jupiler de 

Phidias, elle serait faite d'or, d'argent et d'ivoire. On lui 

donnait, toujours dans le prospectus, une valeur de 20,000 

francs. Le jour du tirage arrive, c'est le n° 334,146 qui 

gagne la précieuse statue. L'heureux possesseur de ce bil-

let était M. Menne, marbrier. Enchanté de cette heureuse 

aubaine, il se hâte de se rendre à l'administration de la lo-

terie des artistes pour y réclamer le chef-d'œuvre de Pra-

dier; on le prie de vouloir bien attendre quelques jours. Il 

revient, on lui explique que la statue n'est pas terminée, et 

on lui offre, en attendant, une médaille de la valeur de 

5,000 francs, ou plutôt la valeur de la médaille qui n'était 
pas encore frappée. 

Peu de temps après, une insertion faite dans les jour-

naux annonçait que la statue gagnée par M. Menne figu-

rerait à l'exposition de Londres. M. Menne a aussitôt sai-

si le Tribunal d'une demande en livraison de la statue. Les 

administrateurs de la loterie des artistes ont répondu en 

proposant l'exception judicatum solvi. M. Menne étant 

Belge, nous demandons à plaider immédiatement sur le 
fond. 

M" H. Celliez s'est présenté pour les directeurs de la lo-
terie, et a soutenu ces conclusions. 

Le Tribunal (1 "chambre), présidé par M. do Belloyme, 

a joint l'incident au fond et remis le tout à huitaine en 

engageant les défendeurs à éviter un jugement et à l'exé-
cuter dans l'intervalle. 

— Les sieurs Jean-Pierre Villaret, rue Soly, (i ; (Guil-

laume Yallftt, 182, faubourg cla Roule ; Gaudin Berthon, 

21, rue Saint-Victor, et la veuve Grèze, 85, même rue, 

tous les quatre marchands de charbon, ont été condamnés 

aujourd'hui, par le Tribunal correctionnel, le premier pour 

avoir trompé un acheteur, en lui livrant 162 litres de 

charbon pour 200, à dix jours de prison ; le deuxième, 

pour déficit de 50 litres sur 200, à un mois ; le treisième, 

pour déficit de 40 litres, à dix jours, et la veuve Grèze, 

pour déficit de 26- litres, à 25 fr. d'amende 

— Les sieurs Adolphe Bergcvin, élève en pharmacie, 

boulevard' de l'Hôpital, 54; Jean Toutain, docteur en mé-

decine, même adresse; cl Lacome, rue Racine, 19, ont été 

traduits devant la police correctionnelle, les deux premiers 

pour avoir illégalement et sans diplôme exercé la pharma-

cie, avoir été trouvés détenteurs de substances médicales 

mal préparées ou détériorées, et enfin pour n'avoir pas 

inscrit la vente des substances vénéneuses; le troisième, 

pour s'être rendu complice delà première contravention. 

Le Tribunal a condamne le sieur Bergcvin à 200 fr.' 

d'amende, le sieur Toutain à 500 fr. et le sieur Lacôme à 
300 fr. 

— Six individus, assis dans l'auditoire du Tribunal cor-

coctionnel, se lèvent à l'appel do l'affaire Vessières; c'est 

le cas d'appliquer, à ces individus, ce mot célèbre d'un 

enfant du Puy-de-Dôme: « Pas un seul homme, tous Au-

vergnats ! » 11 s'agit d'une de ces plaisanteries si fréquen-

tes dans le Cantal et l'Aveyron, de ces bonnes farces qui 

consistent à vous assommer d'un coup de soulier ferré. La 

plaisanterie en question ayant eu d'assez graves consé-

quences, le sieur Vessières, qui en a été l'objet, a traduit 

les farceurs Mazau 1 et Grizon devant le Tribunal. Il est 

assisté de M' Giroux, avocat, qui demande au nom de son 
client 600 fr. de dommages-intérêts. 

M, le président : Sieur Vessières, expliquez comment 
les faits se sont passés. 

Le plaignant : Cha c'est paché, que je chuis porteur 

d'eau, et que j'ai vendu ma clientelle, dont je voulais re-

tourner au pays ; alors, voilà que Mazaud et Grison, ils 

m'ont-z-appelé rapia, et qu'on ch'est taquiné, dont que 

monsieu Mazaud il m'a jeté par terre et qu'il m'a donné un 

coup de pied sur la figure, dont qu'il m'a cassé quatre 

dents, et que j'en ai eu la langue fendue par la moitié que 
cha me faisait comme si j'en aurais deux. 

M. le président : Avez-vous éprouvé une incapacité de 
travail ? 

Leplaigtiant : Oh ! que je crois bien, que j'ai été douge 
jours chans manger. (Rires.) . 

M. le président : Mais avez-vous pu travailler? 

Le plaignant : Je pouvais que boire. 

M. le président : Je vous demande si vous avez pu tra-
vailler? 

Le plaignant : Puiche que j'avais vendu ma clientèle et 

que je voulais retourner au pays, j'avais rien à faire. 

M. le président : Comment justifiez-vous les 600 francs 

de dommages-intérêts que vous demandez ? 

Le plaignant : Eh! que je m'ai fait mettre quatre dents 

pour 80 francs, dont j'aimerais bien mieux les miennes, 

que ''aurais enlevé client livres avec, et cha que c'best bon 
à manger du fromage. 

M. le président : Mais vous venez de montrer votre 

bouche, vous n'avez pas de fausses dents. 

Le plaignant : Je- les ai pas chus moi (rires), je les ai 

laichéés dans ma redingotte; mais mon avocat a la note du 
dentiste. 

M" Nogent-Saint-Laurens, avocat de Grison . La note 

du dentiste est du 11 et les dents ont été cassées le 14. 
(Rires). 

Le plaignant : Ah ! c'hest que le dentiste y s'a trompé 
de date. 

M. le président : Vos quatre dents vous coûtent 80" fr., 
c'est bien loin de 600. 

Le plaignant-: Oh! que cha ne fait rien! d'abord M. 

Mazaud et M. Grijson ils m'ont offert trois chents francs 

pour que je me plaigne pas ; moi, je voulais bien, mais le 

répondant il n'a plus voulu répondre. Alors je me chuis 

plaint, vu que je voulais pas qu'ils me mettent dedans. 

Le Tribunal a condamné Mazaud à un mois de prison et 

300 fr. de dommages-intérêts, et Grison à huit jours de 

prison et 50 fr. de dommages-intérêts. 

— Un chiffonnier entendu comme témoin dépose en ces 

termes : Vous allez voir comme c'est drôle le 

dans lequel j'ai été assassiné. 

M. le président : Où vous avez été battu, voulez-vous 
dire ? 

Le chiffonnier : Oui, c'est cela, assassiné d'un coup de 
bâton dans l'ombre et sur la nuque. 

. M. le. président : Exposez les faits ; vous irez plus vite 

d'abord, et puis nous vous comprendrons mieux. 

Le chiffonnier : Vous avez parfaitement raison; par 

conséquent, une nuit, je rentrais avec ma femme dans mon 

domicile ; j'ouvre ma porte à tâtons, ma femme entre et 

moi je veux allumer la chandelle; mais bernique, c'est une 

fameuse invention que les allumettes chimiques : j'en ai 

frotté plus d'une douzaine sur le mur sans obtenir du feu ; 
c'est gentil... 

M. le président : Arrivez donc aux coups. 

Xe chiffonnier : C'est juste ! J'enrageais donc avec mes 

allumettes chimiques, quand tout à coup ma femme s'é-

crie : <> Ah ! mon Dieu, il y a quelqu'un dans notre cham-

bre. — Qui, quelqu'un ? — Un homme, je crois. —• Un 

homme, chez moi, la nuit, en mon absence? —• Oui, un 

homme ! j'en suis sûre à présent; car le prenant pour toi, 

j'ai voulu l'embrasser dans les ténèbres, et j'ai senti que 
sa barbe me piquait. » (On rit.) 

M. le président : Après? 

Le chiffonnier : Après ? La peur me prend ; je crie à ma 

femme : « Sauve-toi ! » et je ferme ma porte pour enfer-

mer le voleur ; car je croyais bien que c'était un voleur. 

M. le président : C'est bon. Parlez-nous donc des coups 
de bâton que vous avez reçus. 

Le chiffonnier : Mon voleur une fois enfermé, je me 

mets à crier de toutes mes forces : « Au voleur ! » Les 

voisins accourent. Me sentant en force, j'ouvre ma porte, 

et la première chose que je vois, c'est un gourdin levé 

sur ma tête, et que cet individu-là (il désigne le pré-

venu) me fait descendre à tour de bras sur la nuque. 
Voilà. 

M. le président à Fournier : Eh bien, vous entendez ? 

Fournier : Sans doute que j'entends, mais je m'en vas 

répondre : il faut d'abord que je vous dise que ce chiffon-
nier a débauché mon ménage. 

M. le président : Comment? 

Fournier : Sans doute; celle qu'il appelle sa femme, 

c'est tout uniment la mienne qu'il m'a enlevée. Je voulais 

la ravoir, mais comment rencontrer chez lui ce chiffonnier, 

qui part pour ses affaires dès quatre heures du matin et 

qui ne rentre qu'à onze heures du soir? Je les ai donc 

guettés lui et mon épouse; je les ai suivis à pas de loup 
dans l'escalier ~ qui était tout noir; je me suis faufilé dans 
la chambre quand la porte a été ouverte, et j'espérais me 

montrer tout à coup aux coupables à la lueur de la chan-

delle allumée, pour reprendre et remmener ma légitime 
épouse. 

M. le président : Mais le coup de bâton? 

Fournier-. Oh! ça a dû être peu de chose, car mon pré-

tendu gourdin n'était qu'une simple badine. Après cela je 

n'ai frappé que pour songer à nia propre défense : le chif-

fonnier ravisseur avait comblé ses torts en me rouant de 
coups le premier. 

M. l'avocat de la République Pnget, au prévenu : Vo-

tre femme' ne vous a-t-elle pas quitté déjà plusieurs fois? 

Le prévenu : Oui, monsieur le procureur; elle a abusé 
de quelques petites absences que j'ai faites. 

M. l'avocat de la République : Vous appelez de petites 

absences les nombreuses condamnations que vous avez 
encourues. 

Le prévenu : Je n'en disconviens pas : mais tout cela 

est règle maintenant; on n'a plus un cheveu de la tête à me 

reprocher. Je veux reprendre ma femme, et il me semble 

que ce chiffonnier, pus plus que personne, ne peut m'en 
empêcher.

 1 

Le Tribunal, admettant des circonstances très atténuan-
tes; ne condamne Fournier qu'à 5 francs d'amende. 

— Un employé des Halles et Marchés, le sieur Laplan-

che, revenait hier jeudi, en compagnie du sieur Piuchon' 

du hameau de Saint-Eloy, et suivait la route de Sceaux, 

lorsqu'ils furent tout à coup assaillis par six individus 

qu'ils reconnurent pour être des garçons boucliers, et qui, 

sans qu'un seul mot eût été échangé, les renversèrent sur 

la route et les accablèrent de mauvais traitemens. 

La gendarmerie de Bourg-la-Rei ne, a laquelle une dé-

claration de ces faits avait été faite prcsqu'inimédialemcnt 

s'étant mise à la recherche des auteurs de celte brutale 

agression, est parvenue à en arrêter trois sur la route 

de Paris. Quant aux trois autres, qui avaient pris le convoi 

du chemin de fer, ils sont activement recherchés par le ser-

vice de sûreté, auquel a été remise l'exécution des man-
dats décernés contre eux. 

— Le sieur M..., meneur de nourrices, surpris hier par 

la brigade de gendarmerie des Batignolles en flagrant délit 

de distribution de lettres dans la commune de Clichy-la-

Garenne, a été mis en état d'arrestation. Dix-sept lettres, 

dont il était encore porteur et qu'il avait apportées toutes 

des départemens qu'il venait de parcourir, ont été saisies 

et jetées à la boite de la poste, après rédaction toutefois 
du procès-verbal. 

Le sieur M..., qui depuis douze ans est attaché à l'en-

treprise du bureau de nourrices à Clichy, ignorait, dit-il, 

que le fait de se rendre porteur de la correspondance des 

nourrices avec les familles des enfans confiés à leurs soins 

constituât une contravention. Il l'a toujours fait, déclare-t-
il, et tous ses confrères font de même. 

— Hier un individu de haute taille, suivi d'une troupe 

de gamins, que ses gestes désordonnés, sa marche préci-

pitée et ses cris avaient attirés autour de lui, parcourait 

les rues deBelleville. Parfois il s'arrêtait subitement, écar-

tait ses vêtemens et laissait voir sur sa poitrine une large 

fleur de lys blanche fixée sur son gilet. « C'est elle, s'é-

criait-il.» Puis il reprenait sa course. Bientôt arrêté par des 

agens de police, cet individu, qui a refusé de se faire con-

naître, et dont on n'a pu constater l'identité, a. été envoyé 

à la Préfecture de police par M. Gobelotot, commissaire 

de police de Belleville. On suppose qu'il est atteint d'alié-
nation mentale. 

DÉPARTEMENS. 

COTES-DU-NORD. — On écrit de Quintin au Publicateur 
des Côtes-du-Nord : 

« Voici, autant qu'il a été possible de se les procurer, les 

renseignemens les plus positifs sur les ravages causés par 

le loup enragé qui vient de jeter la terreur dans nos con-
trées : 

Cet animal féroce est sorti de la Hue-au-Gat, après plusieurs 
jours de privations ou plutôt de maladie; c'est sans doute ce 
qui a déterminé la rage chez lui. Il a parcouru les communes 
limitrophes delà Harmoye, du Haut-Corlay, du Vieux-Bourg, 
Canihnel, Kerpert, Saint-Connan, Piédisy et Bourbriac, où il 
a été tué vendredi soir, vers sept ou huit heures, par un paysan 
appelé Le Couster, demeurant à la Maison-Neuve, en cette 
dernière commune. On peut dire que, depuis le, lieu de son 
départ jusqu'à celui où il a été mis à mort, il a laissé derrière 
lui une traînée de sang, dans lequel malheureusement le sang 
humain entre pour plus de moitié. Le nombre des victimes hu-
maines, en effet, est considérable. 

La plupart de ces personnes sont affreusement mutilées; 
trois d'entre elles ont déjà succombé. Ajoutons à cela un nom-
bre considérable de bètesde bétail. La désolation la pies grande 
règne dans le pays, on n'ose se hasarder à mettre les bestiaux 
hors des étables ; la confiance est un peu revenue, quand on a 
appris la mort de l'animal féroce; mais ii parait certain, d'a-
près les. informations, que de nouveaux loups ont mordu des 
personnes dans la commune de Saint -Gilles. Aussi une battue 
générale va-t-elle être faite demain, mercredi, avec l'autorisa-
tion de M. le préfet qui accorde quatre jours de chasse. Hélas ! 
pourquoi faut-il que les lois sur la chasse empêchent nos paysans 
de visiter en tous temps leurs champs armés «Je fusils? .vous 
aurions peut-être quelques lièvres braconnes mais à coup sûr 
nous ne verrions pas deces épouvantables événemens qui jet-
tent la terreur dans le pays et causent d'irréparables malheurs. 
Cette loi sur la chasse réduit nos campagnards à se défendre 
des loups à coups de bâton. On les voit jouruellemeii' aux pri-
ses avec ces animaux, dans les pâturages où ils exposent leur 
bétail, frappant dessus à coups redoublés pour leur faire lâ-
cher leur proie. 

Il est bien certain malheureusement que ce loup était enra-
gé. Un de nos plus intrépides chasseurs, M. Ci. Le Lepvrier, 
a fait déterrer le loup, qui avait été enfoui par Couster, celui 
qui l'a tué. 11 a reconnu que cet animal est un loup du pays, 
d'assez petite taille et probablement de la même portée dont 
cet adroit chasseura déjà détruit quelques individus ; il avait 
le poil rare par endroits, et, en visitant la gueule, il a remar-
qué plusieurs pustules sous la langue. 

A ces renseignemens nous ajouterons les suivans, que nous 
tenons de sources non moins certaines. 

Au village de Pelvin, un enfant de trois ans, nommé Fran-
çois-Marie Simon, a été victime de la férocité du loup. Cet 
animal l'ayant rencontré dans un champ près du village, s'est 
élance sur lui, lui a broyé le crâne, et l'enfant est mort sur le 
coup. 

Au village de Kertefaut, Marie-Pauline Salmon, âgée de huit 
ans, a eu la figure dévorée par cet animal. On la regardait 
comme perdue. 

Dans le même village, deux vaches, un bœuf et un veau ap-
partenant à Baptisle Salmon, ont aussi été mordus par le loup. 

Au village de Kernau, Pierre-Marie Rerpier a été légère-
ment mordu au c<Mé par le même animal. Un chien, une brebis 
et un veau, appartenant au père dudit Rerpier, ont aussi été 
mordus. Il en est de même d'un bœuf appartenant au nommé 
Rouzic; d'une brebis et d'une chèvre appartenant à la veuve 
Jeanne Le Cor. 

Au village de Kerdavid, en Saint-Connan, Anne Le Bihalec, 
âgée de sept ans, a été mordue à la tète; Yves Hervé, qui a 
eu le visage dévoré par le loup, est dans un état déses-
péré. 

Un nommé Joucnnon, domestique, au bois de Belgesse, mô-
me commune, a été mordu à une épaule. 

Treize bêles à corne et deux chevaux appartenant aux habi-
tans de ces deux villages, ont été également mordus par lo 
loup. 

Ce même animal, en passant au village de Beney, commune 
de la Harmoye, a mordu trois vaches appartenant à la veuve 
Malfard, sept vaches et une jument appartenant à la veuve 
Deloy. 

Injonction la plus expresse a été faite aux propriétaires de 
tous ces animaux de n'en exposer aucun en vente, ni de les 
laisser communiquer avec d'autres. MM. les maires de chacu-
ne de ces communes les surveillent. 

Tels sont les premiers détails qui nous parviennent de ces 
scènes de carnage dont, pour trouver un exemple dans nos 
contrées, il faut remonter à 1773. 

On cite des épisodes les plus émouvons du drame qui vient 
d'attrister la Cornouaille. 

Le loup, en passant dans une ferme de CanihueJ, attaque 
trois jeunes enfans. A leurs cris le père accourt, se précipite 
sur l'aninial féroce ; mais celui-ci se dresse debout, lui pose 
les deux pattes sur les deux épaules et lo renverse; il se re -
lève et se précipite de nouveau sur lo loup, avec le. courage que 
lui inspire la défense de sa progéniture; mais, une fols encore, 
le loup le renverse et ne le quitte qu'après l'avoir blessé ainsi 
que ses trois enfans. Ce mal heureux était un homme polit et 
boiteux, et dans cette lutte terrible il avait encore à vaincre la 
résistance de ses enfans, qui lui pressaient les jambes et les 
bras. 

A Bourbrie, Pierre Bourgès, père de six enfans et âgé do 
cinquanle-luiit ans, a lutlé pendant un quart-d'heure contre 
ranimai furieux; armé de son bâton seulement, il n'a pas 
craint d'attaquer le loup, qui s'est précipité sur lui : le mal-

heureux Bourges, dont le sang froid et le courage sont di-
gnes des plus grands éloges, n'a pas reçu moins de dix-sepi 
blessures. 
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G ENEVIÈVE , cette histoire si touchante et si poétique d'une 

servante, par M. de Ramartino, vient de paraître chez Michel 

Lévy frères. Les mêmes éditeurs mettent en vente, le 10 mai 

courant, les Nouvelles Confidences de M. de Lamartine, avec 

une partie entièrement inédite. Plusieurs ouvrages de nos 

meilleurs auteurs modernes ont déjà paru et paraîtront dans 

le courant de ce mois à la même librairie. Les titres de ces 

principaux ouvrages sont : Le Château des Désertes, par 

George Sand ; Portraits politiques et révolutionnaires, par 

Cuvillier-Fleury ; Théâtre complet de Ponsard ; La Bonne 

Aventure, par Eugène Sue; Sacs et Parchemins, par Jules 

Sandeau; Scènes et Proverbes, par Octave Feuillet; Raou 

Desloqes, par Alphonse Karr ; Scènes de la Bohème, par Henri 

Murger (2- édition); le Vicomte de Bragelonne, par Alexan-

dre Dumas (nouvelle édition); Scènes de la vie de jeunesse, 

par Henri Murger (2e édition); Catherine, par Jules San-

deau, etc., etc. 

Beaux Pardessus demi-saison, doublés en soie, en Casimir 

et drap fin, à 40 francs. 
Ces Pardessus,' d'une forme gracieuse et toute nouvelle, 

ainsi qu'un immense choix des plus belles nouveautés pour 

pantalons, attirent la foule dans les vastes magasins delà mai-

son G UICHE , passage Vivienne, n° 57. — Seule maison à prix 

fixe invariable. 

Le théâtre de l'Odéon continue à donner son spectacle tou-

jours excessivement attrayant et qui toujours obtient un ma-
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m cm-
Godefroid, le Paganini de la harpe ; le Jeu de T'A 

Hasard, par les deux soeurs Brohan ; le Collier <J'
e
 p 

le Gymnase; la Petite Fille bien gardée, par le l>
n

i es > ta, 
1.. l>.,.-' i,, An Pliacco ilw lAiino H»»,; „.'^_ '" 1 •"ais-IU ..r?r 

et j, 

<la 

la Partie de Chasse du jeune Henri, ouverture °yal ■ 

les comiques du Palais-lioyal, des Variéléserdû Gvm"
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La représentation est fixée au mardi 6 mai, n "ase. 
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AVIS IMPORTANT© 
Le* Insertion» légales, les Annon-

ces de SIM. les OiUclers ministériels 

et celles des Atlminisntrations publi-

âmes doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

l,e prix de la ligne à insérer une 

ou deux fois est de. . . . 1 fr. 50 c. 

leolM ou quatre fois. . . 1 $5 

Cinq; lois et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

BàRRAQUES ET IMMEUBLES. 
Etude de M* DELAUNA1S, avoué, à Versailles, 

rue Hoche, 14. 

Vente sur limitation, 
Premièrement : en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de Versailles, le jeudi 22 mai 1851, 

heure de midi, 

En cinq lots, 
1» De trois doubles BARRAQUES situées à Ver-

sailles, rue Sainte-Famille, 3 et 5. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

2° D'une double BARRAQUE, à Versailles, rue 

de l'Occident, 27, à l'angle de la rue Ste-Famille. 

Mise à prix : 1,000 fr. 

3° De deux autres doubles BARRAQUES, mêm 

rue de l'Occident, 23 et 25. : 

Mise à prix : 2,500 fr. 

4° D'une MAISON DE CAMPAGNE avec jardin et 

dépendances, située au Petit-Jouy, commune de 

Jouv-en-Josas, près Versailles. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

5» Et d'une autre MAISON DE CAMPAGNE avec 

cour, jardin et dépendances, située aux Loges 

commune de Jouy-en-Josas. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

.Deuxièmement : en l'étude et par le ministère de 

M" LESBUOUSSART, notaire à Chaumont (Oise), 

Le jeudi 1" juin 1851, heure de midi, 

En trois lots, 
D'une MAISON et de deux PIÈCES DE TERRE 

situées à Fresnes-l'Eguillon, arrondissement d 

Beauvais. 

Mise à prix pour la maison : 3,000 fr 

— pour la 1" pièce de terre de 

12 ares 77 centiares : 150 fr 

— pour la 2" pièce de terre de 

30 ares 13 centiares : 150 fr. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

A Versailles : 1° A M" DELAUNAIS, avoué, rue Ho-

che, 14; 

2° A M' Aubry, avoué, rue de la Cathédrale, 2; 

3° A M" Manuel, avoué, rue Saint-Pierre, 3 ; 

A Jouy-en-Josas : 4° A M' Bonnin, notaiie; 

A Chaumont (Oise) : 5° A M' Lesbroussart, notaire. 

(4472) * 

MAISON RUE DE LANCRY. 
Etude de M e DYVRANDE, avoué, rue Favart, 8. 

Adjudication, le mercredi 7 mai 1851, au Palais-

de-Justice, à Paris, deux heures précises de rele-

ée, 
D'une grande et belle MAISON de produit, bien 

construite, sise à Paris, rue de Lancry, 33 bis (5e 

arrondissement). 

Revenu avant 1848 : 14,200 fr. 

Revenu actuel : 1 1 ,41 9 fr. 

Charges : 1,508 fr. 

Le quatrième, à Paris, rue de Lourcine, 53. 

Mise à Prix : 50,000 fr. 

Le cinquième, au Petit-Charonne, rue des Haies, 

15. 

Mise à Prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M' BOUCHER, avoué. (4474) 

Produit net : 9,911 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser : 

1° A Me DYVRANDE, avoué poursuivant, rue 

Favart, 8 ; 
2 3 A M' Péronne, avoué, rue Bourbon-Ville-

neuve, 35 ; 
3° A Me Mouchet, notaire, rue Taitbout, 21 : 

4° A M" Amy, notaire à Passy, près Paris; 

Et sur les lieux. (4427) 

A VENDRE 

m PUBLICS. CINQ LâïUiît 
Etude de M" BOUCHER, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 95, 

Adjudication, le 14 mai 1851 , deux heures de 

relevée, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, 

En cinq lots qui ne seront pas réunis, 

De cinq LAVOIRS publics, immeubles et maté-

riel industriel, situés le premier à Paris, rue de 

Charenton, 227. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

Le second, aux Batignolles-Monceaux, rue de la 

Terrasse. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

Le troisième, à Paris, passage de la Bonne-

Graine, 7 et 9. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

MAISON ï DE LA TIXÉRANDERIE 
Etude de M e COMART1N, avoué, 18, rue Bergère. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

10 mai 1851, à deux heures. 

1° D'une MAISON à Paris, 1, rue de la Tixeran-

derie. 
Mise à prix : 45,000 fr. 

2° D'une MAISON, à Paris, 42, rue Bourg-

Labbé. 

Revenu net d'impôt : 1"' lot. 3,820 fr. 

2' lot, 2,320 fr. 

S'adresser i 

1° A M« COMARTIN, avoué poursuivant, 18, rue 

Bergère : 
2° A M" Moulinncuf et Protat, avoués à Paris, 

Et à M e Beau, notaire, 20, rue Saint-Fiacre. 

 (4436) 

MAISON AUX BATIGNOLLES. 
Etude de M° MARIN , avoué à Paris, rue de 

* * Richelieu, 60. 

Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le jeudi 15 mai 1851, 

D'une MAISON, avec cour et dépendances, sise 

à Batignolles-Monceaux, rue de Lévis, 15, et rue 

Neuve dite de Paris, canton de Neuilly, arrondis 

sèment de Saint-Denis (Seine). 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e MARIN, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue de Richelieu, 60; 

2° A M e Balagny, notaire à Batignolles-Monceaux 

rue d'Anlin, 1 ; 

3° Et sur les lieux. (4431) 

chez M. Lemardelay, rue de Richelieu, 100, le jeudi 

5 juin prochain, à sept heures et demie du soir; 

Que la réunion a pour objet : -

1° D'entendre le rapport de l'administrateur ju-

diciaire sur la situation de ladite société ; 

2° De statuer sur la question de savoir s'il y a 

lieu de constituer une nouvelle gérance ou de pro-

noncer la dissolution de ladite société; 

Qu'aux termes de l'article 41 des statuts, on ne 

peut se faire représenter à l'assemblée que par un 

actionnaire. 

L'admission à ladite assemblée n'aura lieu que 

sur la remise des actions, qui seront déposées au 

moment même de l'entrée à ladite assemblée, et 

rendues seulement après la signature du procès-

verbal de la séance. 

M IQUEL , avocat, 

14, rue des Moulins. (5364) 

CHOCOLAT PERRON 
" * * I Grilla renne, \i 

310) "
H 

CHEMINS FERS TOURS A NANTES. 
Le conseil d'administration de la Compagnie du 

chemin de fer de Tours à Nantes a l'honneur d'in-

former MM. les actionnaires qu'un versement de 

2K IV. par action devra être effectué du 20 mai au 

5 juin prochain, au siégé de la société, boulevard 

Montmartre, 10, à Paris, sous déduction de 7 fr. 

50 c, pour intérêts échéant le 5 juin : soit net à 

verser 17 fr. 50 o. par action. 

Conformément aux dispositions de l'art. H des 

statuts, l'intérêt sera dû et exigé, à raison de 5 p. 

0,0 par an, pour chaque jour de retard à partir 

du 5 juin. 

La caisse sera ouverte de d x à trois heures. 

NOTA. —Le sous-comptoir des chemins de fer, 

rue Saint-Honoré, 218, fait, au taux de 5 p. 0/0 

d'intérêt par an, des avances de fonds sur dépôt 

d'actions ou d'obligations des Compagnies de che-

mins de fer et se charge de faire lui-même les ver-

semens. 

CHOCOLAT PELLETIER 
exempt des graves incohvéniens \ 

mains, à 1 f. 50, 2 f., 2 f. 50 et 3 f. |, A „ . . 

St-Denis, 71.Méd.d'arg.39et49. Setr d l! ' ,r* 

u " contact 
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PLUS DE CHEVEUX GRIS 
la seule avec laquelle ou puisse teind're 
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 (S338) 

MÉDAILLE D'HONNEUR 

TAFFETAS LEPEEDS1EL 
pour l'entretien parfait des VÉSICAÏOIRES toile V' 

sicante pour les établir vite et sans souttraiiw 

compresses, serre-bras perfectionnés, chez I
EPF

. 

' rue des Martyrs. Dépôt làuh Montai» 

m AETI MAIRES. 3J 

M. MIQUEL, avocat, demeurant à Paris, 14, rue 

des Moulins, agissant au nom et comme adminis-

trateur judiciaire de la société des Mines des Py-

rénées centrales, a l'honneur de prévenir MM. les 

actionnaires que l'assemblée générale extraordi-

naire fixée au 30 avril dernier ne s'est pas trouvée 

en nombre suffisant pour délibérer; que, confor-

mément à l'article 42 des statuts, une autre as-

semblée générale extraordinaire aura lieu à Paris 

LA ÎON D
ri COMPAGNIE ANONYME. — MM. 

£i, les actionnaires delà Con-

corde, compagnie anonyme d'assurances mutuelles 

sur la vie, sont prévenus que l'assemblée générale 

qui avait été convoquée pour le 30 avril dernier, 

n'ayant pu avoir lien l'auto de la présence d'un 

nombre suffisant d'actionnaires, cette assemblée 

est convoquée de nouveau pour le 28 mai courant. 

DRIEL , 28. 

tre, 76-78, et les pharm. en France et à ï'éiAm 

(5212; ° ' 

Médaille (Toi; LEMONNIER, dessinateur en th. 
veux , membre de l'Académie de nmiiMrir S 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages pàiiSJ 

t. ECO tl VIVEMENT SANS FRAIS, ACHAT 

A. Cousin et Ce , rue Bleue, 14 

(5267) 

ni gommés. Fabrique de tresses perfectionnées» 
des moyens mécaniques, 13, rue du Coq-St-HonoS 

(5322) 

TEINTURE 

CHEVEUX 
SANS 

ODEUR 

EAU MEXICAINE nomellam 
perfectionnée. On teint f». 
cilementen une heure toute 
chevelure d'une manière 
inaltérable et tant Incon-
vénient. M»» J. Albert, 8, 
rue de Cholseul, teciarge 

de ce 80in.Ilac.5fr.Inv. 

Sjii publication légale des Acte» d© Société est obligatoire pour l'année 185» dan* Sa CJAKETOTB DES TRIBUNAUX, LE DROIT et 1© JOURNAli GÉN1ÉRAE D'AFFICHE*. 

D'un acte sous seins privé, en 
date du trente avril mil iiuit cent 
cinquante-un, enregistré à Paris Je 
même jour, folio Ou, verso, ease 3, 
par Darmengaud, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Il appert que Pierre-Thomas LE-
BLAND, libraire éditeur, demeurant 
rue Saint-Denis, 149, et Louis-Frun-
çois-Gabriel LECOMTE DE BEAU-
MONT, libraire breveté, demeurant 
rue du Battoir-Saint-André, io, onl 
formé une société en nom collectif, 
sous la raison BEAUMONT el LE-
BLAND, pour le commerce de ia li-
brairie, rue Saint-Denis, 149. La so-
ciété durera dudit jour à lin mai 
mil huit cent clnquante-dèu*. Des 
deux associés administrent en com-
mun; aucun d'eux' ne signera de ia 
îaison sociale. La société n'est obli-
gée que par les engagements signés 
individuellement par chacun des 
associés de son nom personnel 
Pour publier et afficher, tous pou-
voirs sont donnés au porteur du 

présent extrait. 
Pour extrait conforme : 

LEBLAND . (3323) 

nouvelles obligations sans le con-
sentement écrit de M. Nicolais, son 
ex -associé. 

Pour extrait : 
Signé : Amédée LEFEBVRE, 

agréé, rue Vivienne, 34. 

(3326) 

Etude de M" J. BORDEAUX, avocat 
agréé à Paris, rue Thévenot, 25. 
D'une sentence arbitrale rendue a 

Paris le dix-iniit avril mil huit cent 
cinquante-un par MM. Ferry, Dou-
chet et Sandras, arbitres juges de; 
contestations sociales élevées 

Entre : 
i» M. Damas-Joseph BLANOUET, 

négociant, demeurant à Paris, fau-
bourg Saint-Martin, 34, d'une part 

2" Et M. Jean-Baptiste LOVIOT 
négociant, demeurant à Paris, rue 
îlenve-Saint-Nicolas, 40, d'autre 

part, 
A été extrait ce qui suit : 
Nommons M. Blanque) liquida 

teur de l'ancienne société BLAN 
QUET et LOVIOT, el lui conférai 
tous les pouvoirs nécessaires cou 
sacrés par la loi et par l'usage. 

Pour extrait : 
J. BORDEAUX. (3324) 

D'un acte sous signatures privées 
fait double a Paris le trente avri 
mil huit cent cin<|uanle-un, entre 
M. André NICOLAIS, négociant, de-
meurant à Paris, rue Traverse, 21 el 
23, et M. Alexandre -Yves GA-
VEAUX, négociant, demeurant aus-
si à Paris, rue Vanneau, 20, ledit 
acte enregistré a Paris le premier 
mai suivant par et signé Darmen-
gaud qui a reçu les droits, 

Il appert : 
Que la sociéie en nom collectil, 

formée entre les susnommés pour 

1'exploilalion d'une usine de cons-
truction de machines, dont le siegi! 
est à Paris, rue Traverse, 21 et 23, 
suivant acte sous signatures pri-
vées en date du vingl-quatre dé-
cembre mil liait cent quararile-
neuf, dûment enregistré et puhlie 
conformément, àiliiloi, sous la rai-
son sociale Ci A\ EAL.X et NICOLAIS, 
et dont la durée avait été hxee a 
douze ans, à partir du premier jan-
vier mil huil cenl cinquante, esl el 
demeure dissoute d'un commun ac-
cord entre les punies, a partir dtutjl 

iour trente avril mil hml cent l'in-
nuante-un, et que M. Caveaux esl 

nommé liquidateur «Je ladite socié-
té, avec tous les pouvoirs que coni-
perte cette qualité, notammenteeux 
Ile mettre à Un les marches com-
mencés, mais sans pouvoir con-
tracter de nouveaux marche» 111 de 

D'un acte reçu par M" Gossai't el 
son collègue, notaires à Paris, les 
douze, quatorze, seize, dix-huit, 
dix-neuf et vingt-deux avril mil 
mil cent cinquante-un , enregistré, 

11 appert que M. Jean-Bàptiâté-
Jules BAllATON, propriétaire, an-
cien direcieiir de compagnie île 
chemin de fer, demeurant à Paris, 
rue des Martyrs, 21 ; M. Léonor-Cé-
leslin-Coiislant LAMAitQUE, avocat 
à la Cour d'appel de Paris, demeu-
rant en ladile ville, rue des Martyrs, 

, M. AnatoleDE HEAUL1EU, peintre 
d'histoire, demeurant à Paris, rue 
de Fleurus, 1; M. Charies DEV1L-
LIliBS, docteur en médecine, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 23; M. Marie-Adolphe 
PUlSSANTDESIJZAI.NNECOUHT.iu'O-
priétairè, demeurant à Paris, rue 
la Pépinière, 11; M. Laurent MEJAN, 
ancien consul-général de Suède à 
Paris, chevalier dç la Légion-d'Uon-
neur, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg -Poissonnière , 40 ; M. 
Louis-Joseph-Stanislas LOA1SELDE 
SAULNAïS, propriétaire, demeu-
rant au château de Frenëuse-sur-
Rille (Eure), se trouvant momenta-
nément à Paris ; M. Edouard S1CA-
DAKi, avocat, demeurant à Paris, 
rue du Rocher, 32; M. Jean-Louis 
GENEST, docteur médecin, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Saint-Eus-
tache, 22; M. Paul PIXEL-GRAND-
CUAMP, docteur en droit, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Honoré, 
218 ; 

Om fermé, pour ia publication du 
journal le Pays, une société en nom 
collectif à l'égard de M. Baralon, 
seul gérant, ayant l'administration 
et la signature sociale, et en com-
mandite à l 'égard de tous les au-
tres intéressés. . 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 11, 
et sa durée sera de vingt -cinq an-
nées, i partir du dix-neuf mars mil 
huit cent cinquante-Ain. 

La raison sociale est J. BAUATON 
et C». 

M. Baralon a apporté à la société: 
Le titre du journal le Pays, avec 

la clientèle d'abonnemens et de 
veille et accessoires ; 

Le marché d'annonces, le droit 
de publier en feuilletons et sans ré 
Iribulion le Nouveau Voyage en O 
rient de M. de Lamartine, 

Et les sommes versées dans la 

caisse du journal s'élevant à trente 
:nille francs. 

11 s'csl obligé, en outre, a subve-
nir pendant deux ans aux dépenses 
qui seraient occasionnées par la 
publication du joui .ud, déduction 
l'aile des recettes cl des sommes 
composant le fonds de roulement. 

Le fonds social sera représente 
par mille actions au porteur, diles 
paris de propriété, dont huit cents 
parts appartiennent à M. Baralon 
en représentation de son apport, fil 
deux cents parts seront placées el 
négociées parle gérant, el compo-
seront le fonds de roulement. 

1 Pour extrait : 
Signé : GOSSAUT. (3325) 

Suivant acte pussé (levant M' Le-
oomte,qul en a la minute, el smi 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
quatre avril mil huil cent cinquante 
un, enregistré, 

H a été formé entre : ! 
M. Laurent B11EVAL, mécanicien, 

demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-du-Temple, 59 ; 

Et M. Charles-Slanislas LECOU-
TEUX, élève en pharmacie, demeu-
rant à Paris, rue Coquillière, 27; 

Une société de commerce etrnom 
collectif, ayant pour objet la fabri-
cation et là vente en gros des sacs ' 
en papier à la mécanique. 

La durée de la société a élé fixée 
à quatorze années six mois et douze 
jours, à partir du premier mai mil 
huit cent cinquante-un. 

Le siège de la société a été établi 
provisoirement à Paris, rue du Fad-
bourg-du-Temple, r.9, au domicile 
de M Bravai, avec convention qu'il 
serait Iransfcré aussitôt la location 
qui devait en être incessamment 
l'aile, dans les lieux où seraient ins-
tallées les machines nécessaires à 
la fabrication formant l'objet de la 

société. 
Il a été convenu que la raison so 

cialo serait: BREVAL et LKCOU-

TEUX, et que la signature sociale 
porterait ces mêmes noms. 

Il a été dit que la sociélé serait ad-
ministrée conjointement par les 
deux associés ; 

Que les actes de geslion el admi-
nistration, tels que la venle journa-
lière, l'acquit des mémoires, factu-
res et billets et la correspondance 
seraient faits par les associés indis-
tinctement, sous la signature so-
ciale ; 

Qu'en ce qui concerne les sous-
criptions et endos d'effets de com-
merce, ;tous marchés d'entreprises 
et de fournitures, et les acquisitions 
des matières premières cl marchan-
dises, ils ne pourraient avoir lieu 
qu'avec le concours de chacun des 
associés, qui emploieraient chacun 

la signature sociaie; 
Que la signature sociale ne pour-

rait être employée que pour les be-
soins et affaires de la sociélé ; 

Et que si l'un des associés venait 
à souscrire, sous la raison sociale, 
des engagemens étrangers aux af-
faires de la société, l'aulre associé 
aurait le droit de demander ladis-
-olulion de la société, avec dépens 
et dommages-intérêts contre son 
eo-associé qui, bien entendu, serait 
seul passible des engageineus qu'il 
aurait ainsi contractes. 

Les associés ont arrêté entre eux 
qu'ils seraient intéressés chacun 
pour moitié dans la société; en con-
séquence, que e'ôl ait dans celte pro-
portion qu'ils partageraient les bé-
néfices et supporteraient les perles 
de la sociélé. 

Il a en oulre élé arrêté entre les 
parties, que la sociélé pourrait être 
dissoute à la demande de l'un de: 
associés, dans le cas où, par le ré-
sultat de l'inventaire annuel, elle se 
trouverait en pertedes deux tiers du 
eapilal social; 

Et qu'elle serait dissoute de plein 
droit : 

i" Par l'expiration du temps lixé 
pour sa durée ; 

2» Et par le décès d'un des asso-
ciés. 

Pour exfrait : 
Signé. 1.ECOMTE. (3328) 

mes, signé Vilon, et contenant for-
mation d'Une société entre MM. 
Alexandre-Dieiidonnc-Désiré WAL-
BECQ, employé de commerce, de-
meurant à Paris, rue Sainte-Antie, 
55 ; Julcs-XavicrREYNER, aussi em-
ployé de commerce, demeurant à 
Paris, rue d'EiTurHi, 2; et Jean-Ni-
eoJas-Prosper MONDE, également 
employé de commerce, demeurant 
i Paris, rue de l'Echiquier, 18, d'u-
ne part ; 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, d'autre part ; 

11 appert : Qu'il a été formé entre 
lesdits sieurs Walbeeq, Reyner cl 
Riondé, comme gérans responsa-
bles, et un commanditaire dénom-
mé audit acte, une société en com-
mandite pour le commerce des lis-
sus en gros, sous la raison com-
merciale: Alexandre WALRECQ, Ju-
les REVNER, RIONDÉ et C« ; 

Que cel le sociélé sera en nom col-
lectif à l'égard de MM. Walbeeq, 
Reyner et Riondé, cl en commandite 
seulement pour ce qui concerne le 
commanditaire ; 

Que le siège de la société a été lixé 
à Paris, provisoirement rue de l'E-
chiquier, 18, au domicile de l'un des 
associés, sauf à lo transférer ulté-
rieurement, s'il y avait lieu, dans un 
autre local, à la volonté el au choix 
des associés gérans seuls", mais tou-
jours à Paris; 

QueMM. Walbeeq, neyner et Hion-
dé seront seuls gérans et adminis-
trateurs delà sociélé, el auront seuls 
et chacun d'eux séparément la signa 
ture sociale, qu'ils ne pourront em-
ployer, de convention expresse, el 
ce à peine de dissolution, que pour 
les affaires de la sociélé, el pour les 
opérations pour lesquelles elle a élé 
constituée, à peine de nullité même 
à-l'égard des tiers, delous engage-
mens qui seraient contractés au mé-
pris de la présente interdiction, 
sans préjudice du droit de résolu-
tio-ndela sociélé, réservé contre le 
contrevenant au profit de ses co-
associés; 

Que les engagemens' sous'erils 
avec la signature sociale n'engage-
ront la sociélé qu'aulanl qu'ils au 
ront élé contractés pour les opéra-
lions qui la constituent el qu'aulanl 
qu'ils auront élé inscrits à leur dalc 
sur les livres de la société 

Que les opérations de l'a société 
consistent uniquement dans le com-
merce des tissus en gros ; 

Que la durée de la sociélé a él 
Usée ù dix années, qui commence 
ront à courir le premier juin mil 
huit cent cinquante-un, et finiront 
le premier juin mil huit cent soixait 
te-un ; 

Que le fonds social est de (rois 
cenl trente mille francs; que la mise 

de fonds du commanditaire s'élève 
la somme de Irois cent mille 

D'un aclc reçu par M" Le Tavcr-
nier, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, le vingt-quatre avril 
mil huil cent fliftquàntè-un, portant 
celle mention i Enregistré. à Paris, 
dixième bureau, le vingt-neuf avril 
mil huit cent cinquante-un, folio 
4(, reelo, cases 1, 2 et 3, reçu cinq 
francs, et décime cinquante cenli 

qu'ils pourront faire dans la socié-
té, jusqu'à ce que chacun d'eux ail 
complété, avec les dix mille francs 
versés préeédemmenl, un apport de 
cinquante mille francs; 

Que lorsque la somme de cin-
quante mille francs sera atteinte 
par chaque gérant, le capital social 
sera définitivement formé , et ne 
pourra être augmenté; 

Que le décès du commanditaire ne 
donnera pas lieu à la dissolution de 
la sociélé; qu'elle continuera d'exis-
ter jusqu'à 1'expiralion du lerme 
convenu entre les associés en nom 
collectif et les héritiers el représen-
lans du commanditaire décédé ; 

Qu'en cas de décès de l'un des as-
sociés en nom collectif, la sociélé 
continuera d'exister entre .les asso-
ciés survivons ; 

Qu'en cas de décès de deux des 
associés en nom collectif, le gérant 
survivant deva s'entendre avec le 
commanditaire pour s'adjoindre un 
issocié en nom collectif gui aura les 
nêmes droits et sera soumis aux 
nêmes charges que le gérant dé-

cédé ; 
Que si l'on n'était pas d'accord 

sur le choix du nouveau gérant, la 
sociélé pourra être dissoute ; 

Que la société sera dissoute par 
'expiration du temps pour lequel 

elle est contractée ; 
Et enfin, qu'elle pourra l'être sur 

la demande du commanditaire, e.n 
cas de perte décent mille francs sur 
le capital social, constatée par l'in-
ventaire annuel; que celle demande 
devra être faite au plus tard dans 
le mois qui suivra cet inventaire. 

Pour extrait : 
Signé LE TAVERNIER. (3329) 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi? 
de dix à quatre heures. 

faillîtes. 

francs, et que quant à MM. Walbeeq 
Reyner cl Riondé, leur mise ne s'é-
lèvera ensemble qu'à la somme de 
trente mille francs; 

Que les mises de fonds seront fou 
nies delà manière suivante : parle 
commanditaire, au fur el à mesure 
des besoins nécessités parles achals 
et frais de premier établissement ; 

Que MM. Walbeeq, Itevner el Rion-
dé seront tenus de verser dans la so-
ciété, aussitôt qu'elle prendra cours 
savoir : M. Walbeeq dix mille francs 
M. Reyner pareille somme de dix 
mille francs, el M. Riondé sembla-

ble somme de dii mille francs; qu'il 
s'obligent en oulre à verser ullé 
rleurement dans la caisse sociale les 
sommes qui pourront provenir à 
chacun d'eux, soil de leurs rentrées 
personnelles, soit des bénéfice 

D'un acte passé devant M" Hal-
phen, notaire à Paris, et son collè-
gue, le vingt-six avril mil huit cenl 
cinquante-un, enregistré, 

Entre M. Emmanuel LEGRAND, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Paradis-Poissonnière, 44; 

Et M. Emmanuel-François LE-
GRAND, son fils, demeurant à Paris, 
rue de Paradis-Poissonnière, 44; 

Il a élé extrait ce qui suit : 
M. Emmanuel Legrand associe son 

llls , M. Emmanuel-Fj-ançois Le-
grand, dans loutes les affaires de sa 
maison de commerce,établieàParis, 
rue de Paradis-Poissonnière, 44: 
lesquelles affaires consistent dans 
l'achat et la vente en gros et la com-
mission pour toutes espèces de 
marchandises et expéditions mari-
times. 

Cetle sociélé sera en nom collectif. 
Sa durée est fixée A cinq années, 

qui ont commencé letquinze janvier 
dernier (mil huit cent cinquante-
un) el finiront le quinze janvier mi] 
huil cent cinquante-six. 

Lo siège de la sociélé esl à Paris, 
l'ue de Paradis - Poissonnière, 44, 
dans la demeure de M. Legrand 
père. 

ta raison el ta signature sociales 
seront: Emmanuel LEGRAND cl 1 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale, mais il ne pourra en 
raire usage que pour les besoins de 
société 

Signé, HALPHEN. (3327) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers, peuvent prendre I /^,7M**3OTOT! 

DECLAMATIONS DE FAILLITES. 

Jiigémens du 29 AVRIL IBSI, qui 
déclarent lu faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs MAUGER LEROND el 
O, négocians, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 42; nomme M. Mouton ju-
ge-commissaire, et M. Sannier, rue 
Richer, 26, syndic provisoire (N° 
9888 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, HM. les créan-
ciers : 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUPRÉ (Alexandre), 
loueur de voilures, rue Bellcchasse, 
55, le 7 mai à 1 heure (N° 8817 du 

gr.); 

Du sieur CHEVAL (Louis-Augus-
tin), boulanger, rue de la Calandre, 
19, le 8 mai à 3 heures (N" 9833 du 
r.); 

Du sieur ALLAIN (Alphonse-Fran-
çois), anc. épicier, à Nanterre, le 7 

ai a 1 heure (N» 9832 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de II. le juge-commissaire, aux 
vérification et aj]innation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARDON (Jean-Nicolas) 
anc. boulanger, rue Carnot, r., le ■ 
mai à 9 heures (N" 8813 du gr.); 

Du sieur LAVEURIÈRE (Jean-Ma-
rie), md de vins en gros, à Bercy, le 
7 mai à 3 heures l\ï (N" 9585 du 
gr.); 

Du sieur SORET, restaurateur 
rue de Marivaux, 9, le 8 mai \ ; 
heures (N»9147 du gr.); 

Du sieur RIGO (Edouard-Maxi-
muien-Auguslib), anc. éditeur d'es-
tampes, rue Chapon, 3, le 8 mai à u 
heures (N- 5430 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
eu état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace 
meut des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffo communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BERNIER (Elienno), me 
[ttliSler, aux Thmics, rue d'Annail-
Ic, il), le 8 mai à S) heures (N- 9455 
du gr.); 

Pour reprendre la d, 'libération ou 
verte sur Je rancardai propose far le 

ou pus-

les 

ser d In formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timoré, in-
dicatif des sommes à réclamer, 3111. 
les créanciers : 

Du sieur HEBERT et C«, mds de 
nouveautés, quai Montebello ,■ 15, 

enlre les mains de M. Henin, rue 
Paslourel, 7, syndic de la faillite (N" 

9869 du gr.); 

Du sieur POULLET aîné (Jean-
Pierre-Guslave), anc. distillateur, 
à Bercy, enlre les mains de M. i'cl-
lerin, rue Geoffroy-Marie, 3, syndic 
de la faillite (N" 9796 du gr.); 

Du sieur TRICOTEL (Honoré 
Théophile), anc. limonadier, rue 
Neuve-Saint-Nicolas, 24, entre les 
mains de M. Pellerin, rue Geoffroy-
Marie, 3, syndic de la faillite (N 

9399 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite del'asso 
cialion fraternelle des cuisiniers, 
établie àGenlilly, route d'Italie, 32, 
sont invités à se rendre le 8 niai 
à 1 heure très précise , au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
pouvant prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
s'yndies (N° 9222 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sont l'union de la faillite du sieur 
TETOT et femme, jardiniers-marai-
ehers, à Charoniie, sont inv. à If 
rendre le 7 mai à 9 h., palais du Tri 
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor 
mémeni à l'article 587 du Code de 
commerce, entendre le compte dé 
ânltlf qui sera rendu par les syn 
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de 

syndics (N" 9492 du gr.). 

commissaire, el maintienne sieur 
Sergent, rue Pinon, 10, dans lu qua-
lité de svndic de l'union (N» 916! di 

gr.) 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

FCl't INSUFFISANCE D'AOT, 

. B. Un mois après la iatiitw 
juqemens, chaque créancier rit" 
dam l'exercice de ses droits cum* 

failli. 

Du f" mai '85C 

Du sieur MONTARD1ER (D* 
fadeur de pianos, a La Cliapellf.-v 

9319 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le Mai 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 


